
MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 912 3 mai 2010

SOMMAIRE

AB Sciex Finance S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 43731
Aesop S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43733
Ailongam S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43731
Ailongam S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43731
Altenhof Properties S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . 43734
Amati Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43761
Arsenal S.A., société de gestion de patri-

moine familial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43764
Bad Saeckingen Properties S.à r.l. . . . . . . . 43734
BPM Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 43748
B.R.E. S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43741
Castelsia-FIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43732
Central Optics S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43748
C Fly Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 43760
Charme Fashion Group S.àr.l. . . . . . . . . . . . 43736
Cole Objekt Theresienhöhe GmbH . . . . . . 43752
COLT Telecom Luxembourg S. à r.l. . . . . 43735
Crescent Heights Luxembourg Holdings 2

S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43775
Dilam Company S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43775
DSB Invest Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 43734
Fanga Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43739
FCWI S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43741
Financière Ulisse S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43748
Gasy S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43731
Global Focus S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43733
ICG Mezzanine Fund 2003 Luxco No. 3 S.à

r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43735
International Share & Consulting S.A. . . . 43775
Jardine Matheson International Luxem-

bourg Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43776
Loseti S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43761
Luxembourg Mounting Center S.A. . . . . . . 43740
Luxtextile S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43747

MGP Asia Japan LLC Holdings S.à r.l. . . . . 43739
MHI Investment S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43761
Miroglio Apparel S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43730
Miroglio Finance Services S.A. . . . . . . . . . . 43730
Miroglio Spinning S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43730
Miroglio Textiles S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43730
MJS Cars Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . 43732
MJS Cars Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . 43732
Morgan Stanley Semaine S.à r.l. . . . . . . . . . 43776
M & P Developpement S.à r.l. . . . . . . . . . . . 43736
New Climate S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43760
New Climate S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43760
Omnium S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43735
Opus Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43739
Polish Capital Investments IV S.à r.l. . . . . . 43764
Polish Capital Investments IV S.à r.l. . . . . . 43776
Quadrex Group International S.A. . . . . . . . 43738
Realease Group . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43763
Romanée Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43740
Roussillon Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 43763
Salon Figaro S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43740
SASOF Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 43765
Siri S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43731
Smurfit Kappa Feeder Holdings S.à r.l. . . . 43740
Southfield S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43764
Sterner Research S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43733
Strategic Project Management Internatio-

nal (SPMI) S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43734
Syga S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43732
Synapse International S.A. . . . . . . . . . . . . . . 43733
Taurus Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 43764
Travinter S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43730
Vega . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43763

43729



Miroglio Apparel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 7, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 138.909.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MIROGLIO APPAREL S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043293/11.

(100043395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Miroglio Finance Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 7, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 138.911.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MIROGLIO FINANCE SERVICES S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043294/11.

(100043398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Miroglio Spinning S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 7, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 138.908.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MIROGLIO SPINNING S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043295/11.

(100043404) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Miroglio Textiles S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 7, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 138.910.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MIROGLIO TEXTILES S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043296/11.

(100043406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Travinter S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 74.765.

Le bilan et annexes au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 mars 2010. Signature.

Référence de publication: 2010043313/10.

(100043478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.
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Ailongam S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 110.800.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 mars 2010. Signature.

Référence de publication: 2010043719/10.

(100044179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Ailongam S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 110.800.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Mars 2010. Signature.

Référence de publication: 2010043720/10.

(100044167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Siri S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 110.805.

Le bilan au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 mars 2010. Signature.

Référence de publication: 2010043721/10.

(100044163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Gasy S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 134.733.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26.03.2010. Signature.

Référence de publication: 2010043722/10.

(100044666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

AB Sciex Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 149.679.

Statuts coordonnés, suite à une assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 30 décembre 2009, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 29 janvier 2010.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2010043707/13.

(100044493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.
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Castelsia-FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 2, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 133.371.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung die am 11. März 2010 in Luxemburg stattfand:

1. Die Generalversammlung beschließt die folgenden Personen bis zur nächsten Generalversammlung, die über den
Jahresabschluss der Castelsia - FIS für das am 30. September 2010 endende Geschäftsjahr abstimmt, wieder bzw. endgültig
zum Verwaltungsrat zu ernennen:

- Stefan Schneider (Verwaltungsratsmitglied und Verwaltungsratsvorsitzender)

- Achim Welschoff (Verwaltungsratsmitglied)

- Jean-Marie Schomer (Verwaltungsratsmitglied)

2. Die Generalversammlung beschließt den Wirtschaftsprüfer, KPMG Audit S.à r.l., wieder zum Wirtschaftsprüfer der
Castelsia - FIS bis zur nächsten Generalversammlung, die über den Jahresabschluss der Castelsia - FIS für das am 30.
September 2010 endende Geschäftsjahr abstimmt, zu bestellen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 24. März 2010.
Für die Castelsia - FIS
Hauck & Aufhäuser Alternative Investment Services S.A.
Die Zentralverwaltungsstelle
Mario Warny / Patrick Obach

Référence de publication: 2010043706/23.

(100044191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Syga S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 134.732.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26.03.2010. Signature.

Référence de publication: 2010043723/10.

(100044669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

MJS Cars Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5470 Wellenstein, 43, route de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 128.203.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26/03/10. Signature.

Référence de publication: 2010043724/10.

(100044675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

MJS Cars Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5470 Wellenstein, 43, route de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 128.203.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26/03/10. Signature.

Référence de publication: 2010043725/10.

(100044725) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.
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Sterner Research S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 94.928.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 11 mars 2010

Changement de l'adresse de l'administrateur Per Bergqvist:

Sa nouvelle adresse est: 29, rue de Chicago, L-1332 Luxembourg

Changement de l'adresse de l'administrateur-délégué Per Bergqvist:

Sa nouvelle adresse est: 29, rue de Chicago, L-1332 Luxembourg

Pour extrait sincère et conforme
Per BERGQVIST
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2010043738/15.

(100044182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Synapse International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 94.952.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 11 mars 2010

Changement de l'adresse de l'administrateur Per Bergqvist:

Sa nouvelle adresse est: 29, rue de Chicago, L-1332 Luxembourg

Changement de l'adresse de l'administrateur-délégué Per Bergqvist:

Sa nouvelle adresse est: 29, rue de Chicago, L-1332 Luxembourg

Pour extrait sincère et conforme
Per BERGQVIST
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2010043740/15.

(100044162) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Global Focus S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.

R.C.S. Luxembourg B 47.193.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26.03.2010. Signature.

Référence de publication: 2010043726/10.

(100044727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Aesop S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 149.235.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mars 2010.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2010043705/13.

(100044474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.
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DSB Invest Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 71.551.

Notification du changement du représentant permanent dans la société A&C MANAGEMENT SERVICES, société à
responsabilité limitée, administrateur:

Madame Maryse Mouton, demeurant professionnellement à 65, rue des Romains, L-8041 Strassen a été nommée
comme nouvelle gérante unique de la société A&C MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité limitée, avec effet
au 15 février 2010 en remplacement de Monsieur Raymond Lejoncq. Elle exerce la fonction de représentante permanente
de la société A&C MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité limitée, depuis le 15 février 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010043755/15.

(100044365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Strategic Project Management International (SPMI) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 144.588.

Notification du changement du représentant permanent dans la société A&C MANAGEMENT SERVICES, société à
responsabilité limitée, administrateur:

Madame Maryse Mouton, demeurant professionnellement à 65, rue des Romains, L-8041 Strassen a été nommée
comme nouvelle gérante unique de la société A&C MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité limitée, avec effet
au 15 février 2010 en remplacement de Monsieur Raymond Lejoncq. Elle exerce la fonction de représentante permanente
de la société A&C MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité limitée, depuis le 15 février 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010043756/15.

(100044363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Altenhof Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 129.265.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Altenhof Properties S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2010043760/11.

(100044276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Bad Saeckingen Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 129.249.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Bad Saeckingen Properties S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2010043761/11.

(100044274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.
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COLT Telecom Luxembourg S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 123.407.

En date du 10 mars 2010, COLT Lux Finance S.à.r.l., associé unique de COLT Telecom Luxembourg S.à.r.l. (la "Société")
a transféré la totalité de ses cinq cent (500) parts sociales qu'elle détenait dans la Société, à COLT Lux Group Holding
S.à.r.l., qui depuis ce jour est l'associé unique de la Société

Depuis cette date, les parts sociales de la Société sont distribuées comme suit:

- COLT Lux Group Holding S.à.r.l.: 500 parts sociales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 mars 2010.
Esmée Chengapen
Gérante

Référence de publication: 2010043273/17.

(100043863) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Omnium S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3895 Foetz, rue de l'Industrie, Coin des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 117.871.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 25 janvier 2010

Il résulte des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société OMNIUM S.A. en date du
25 janvier 2010 à L-3895 FOETZ,

- La constatation de la démission de Mr Thierry RAMPON de son poste d'administrateur et d'administrateur délégué
en date du 25 janvier 2010.

- La nomination comme administrateur jusqu'à l'assemblée générale de 2012, de Madame Ambre Marie EGHIAZA-
RIAN, étudiante, née le 31/08/1988 à Gleize (France) et demeurant 74 route de Paris, F-93260 LES LILAS

- La nomination comme administrateur délégué jusqu'à l'assemblée générale de 2012, de Madame Isabelle TASSAN,
coiffeuse, née le 23/04/1961, demeurant Le Givrais, F-69400 POUILLY-LE-MONIAL.

Fait à FOETZ, au siège social de la société, le 25 janvier 2010.
Pour extrait conforme
Isabelle TASSAN / Romain EGHIAZARIAN / Ambre Marie EGHIAZARIAN
Le président / Le secrétaire / Le scrutateur

Référence de publication: 2010043276/20.

(100043766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

ICG Mezzanine Fund 2003 Luxco No. 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 95.550.

Les comptes annuels au 31/03/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

S G G S.A.
412F, route d'Esch
L-2086 LUXEMBOURG
Signatures

Référence de publication: 2010043279/13.

(100043354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

43735



M & P Developpement S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2611 Luxembourg, 63, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 148.476.

Assemblée générale extraordinaire tenue à Esch-sur-Alzette le 22 mars 2010

Les associés ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1) Cession de la totalité de parts social détenue de Mr Capitaö Da Silva Marco né a Luxembourg le 11/08/1982 a Mr
Carli Pierangelo, né a Imperia (IT) le 03/10/1946 domicilié a F57390 Audun le Tiche-(Fr) 259 rue St. François.

2) Démission de Mr Capitao Da Silva Marco de gérant administratif.

3) Cession de la totalité de parts sociales détenue de Mr Yochum Pascal né a Commercy (Fr) le 26/02/1959 a Mr
Lusanga Joseph, né a Lusambo (RDC) le 04/01/1959 domicilié à L-4171 Esch-sur-Alzette, 122/124 bvd. J.F.Kennedy.

4) Démission de Mr Yochm Pascal de gérant technique

5) Nommé gérant technique Mr Lusanga Joseph né a Losambo (R.D.C.) le 04/01/1959, demeurant a L-4171 Esch-sur-
Alzette.

6) Nommé gérant administratif Mr Carli Pierangelo né à Imperia (IT) le 03/10/1946, demeurant à F-57390-Audun le
Tiche -259 rue St. François.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée est close à 16 heures.
Yochum Pascal / Capitaö Da Silva Marco / Lusanga Joseph / Carli Pierangelo.

Référence de publication: 2010043684/21.

(100044315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Charme Fashion Group S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 145.698.

In the year two thousand and ten, on the twenty-sixth of February.

Before us Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg.

Was held an Extraordinary General Meeting of the Company established in Luxembourg under the denomination of
"CHARME FASHION GROUP S.A.R.L.", R.C.S. Luxembourg number N° 145.698, having its registered office in Luxem-
bourg, 18, rue de l'Eau, incorporated pursuant to a deed of Maître Paul FRIEDERS, notary residing in Luxembourg, dated
12 March, 2009, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C Number 896 of April 28, 2009.

The Articles of Incorporation have been amended several times and for the last time by a deed of the aforementioned
notary dated March 23, 2009, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C Number 915 of April
30, 2009.

The meeting begins, Mr Marc KOEUNE, economist, with professional address in 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg,
being in the chair.

The Chairman appoints as secretary of the meeting Mrs. Rachel UHL, employee, with professional address in 15, Côte
d'Eich, L - 1450 Luxembourg. The meeting elects as scrutineer Mr Hubert JANSSEN, employee, with professional address
in 15, Côte d'Eich, L - 1450 Luxembourg.

The Chairman then states that:

I. It appears from an attendance list established and certified by the members of the Bureau that the one million one
hundred twenty five thousand seven hundred forty six (1,125,746) quotas of a par value of one euro (EUR 1.-) each,
representing the total capital of one million one hundred twenty five thousand seven hundred forty six euros (EUR
1,125,746.-) Euro are duly represented at this meeting which is consequently regularly constituted and may deliberate
upon the items on its agenda, hereinafter reproduced, without prior notice, the quotaholding represented at the meeting
having agreed to meet after examination of the agenda.

The attendance list shall remain attached to the present deed together with the proxy of the quotaholders and shall
be filed at the same time with the registration authorities.

II. The agenda of the meeting is worded as follows:

1. Increase of the share capital by an amount of five million two hundred ninety one thousand six euros (EUR
5,291,006.-) to raise it from its present amount of one hundred twenty five thousand seven hundred forty six euros (EUR
1,125,746.-) up to six million four hundred sixteen thousand seven hundred fifty two euros (EUR 6,416,752.-) with issuing
of five million two hundred ninety one thousand six (5,291,006) new parts of a par value of one euro (EUR 1,-) each;

2. Subscription and payment by a contribution in cash and in kind

3. Subsequent amendment of article 7 of the articles of association;

4. Miscellaneous.
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After approval of the statement of the Chairman and having verified that it was regularly constituted, the meeting
passed, after deliberation, the following resolution by unanimous vote:

First resolution

The general meeting decides to increase the share capital by an amount of five million two hundred ninety one thousand
six euros (EUR 5,291,006.-) to raise it from its present amount of one hundred twenty five thousand seven hundred forty
six euros (EUR 1,125,746.-) up to six million four hundred sixteen thousand seven hundred fifty two euros (EUR
6,416,752.-) with issuing of five million two hundred ninety one thousand six (5,291,006) new parts;

The amount of five hundred ninety one thousand six euros (EUR 591,006.-) is subscribed and fully paid-up by a con-
tribution in cash by the company GULGONG INC., with registered seat at 33 Porter Road, P.O. Box 3169 PMB 103,
Road Town, Tortola, Iles Vierges, as confirmed to the notary and here represented by Mr Marc KOEUNE, above qualified
by virtue of a power of attorney given in Tortola, on 19 th February 2010;

The amount of four million seven hundred thousand euros (EUR 4,700,000.-) is subscribed and fully paid-up by a
contribution in kind of shareholders advances towards the company by the company CHARME INVESTMENTS S.C.A.,
with registered seat at L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau, here represented by Mr Marc KOEUNE, above qualified by
virtue of a power of attorney given in Luxembourg, on 19 th February 2010;

Pursuant to the board of managers held by circular way on the 25 th February 2010, annexed to the present, the
managers have accepted the aforementioned contribution in kind by CHARME INVESTMENTS S.C.A., prequalified, and
have in their quality of managers of the company, also acknowledge of their responsibility of the managers disclosed in
the law of August 15 th , 1915, as amended, especially concerning the description and the method valuation of the above
mentioned contribution in kind for an amount of EUR 4.700.000,-, and for which they expressly give their approval.

Second resolution

As a consequence of the previous resolutions, article 7 of the Articles of Incorporation is amended to have the following
wording:

"The capital of the company is fixed at six million four hundred sixteen thousand seven hundred fifty two euros (EUR
6,416,752.-) divided into six million four hundred sixteen thousand seven hundred fifty two(6.416.752) parts of one euro
(EUR 1.-) each.

Traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-six février,
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée établie à Luxem-

bourg sous la dénomination de "CHARME FASHION GROUP S.A.R.L", ayant son siège social au 18, rue de l'Eau L-1449
Luxembourg, constituée par acte de Maître Paul FRIEDERS, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 12 mars 2009,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 896 du 28 avril 2009.

Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par acte de Maître Paul FRIEDERS, préqualifié,
en date du 23 mars 2009 publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Association C numéro 915 du 30 avril 2009.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Marc KOEUNE, économiste, domicilié professionnellement au
18, rue de l'Eau, L - 1449 Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Rachel UHL, employée privée, domiciliée professionnelle-
ment au 15, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg,

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Hubert JANSSEN, employé privé, domicilié professionnellement au 15,
Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg,

Monsieur le Président expose ensuite:
1.- Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que les un million cent vingt-

cinq mille sept cent quarante-six (1.125.746) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune,
représentant l'intégralité du capital social d'un million cent vingt-cinq mille sept cent quarante-six euros (EUR 1.125.746,-)
sont dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer
ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduits, l'actionnariat ayant accepté de
se réunir sans convocations préalables.

Ladite liste de présence restera annexée au présent procès-verbal ensemble avec la procuration des associés pour
être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'ordre du jour de la présente Assemblée est conçu comme suit:
1. Augmentation du capital social à concurrence de cinq millions deux cent quatre-vingt-onze mille six euros (EUR

5.291.006,-) pour le porter de son montant actuel d'un million cent vingt-cinq mille sept cent quarante-six euros (EUR
1.125.746,-) à six millions quatre cent seize mille sept cent cinquante-deux euros (EUR 6.416.752,-), avec émissions de
cinq millions deux cent quatre-vingt-onze mille six (5.291.006) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale d'un euro
(EUR 1,-) chacune.
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2. Souscription et libération par un apport en espèces et en nature.

3. Modification afférente de l'article 7 des statuts.

4. Divers.

L'Assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et après s'être reconnue régulièrement consti-
tuée, a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

Le capital social de la Société est augmenté à concurrence cinq millions deux cent quatre-vingt-onze mille six euros
(EUR 5.291.006,-) pour le porter de son montant actuel d'un million cent vingt-cinq mille sept cent quarante-six euros
(EUR 1.125.746,-) à six millions quatre cent seize mille sept cent cinquante-deux euros (EUR 6.416.752,-), avec émissions
de cinq millions deux cent quatre-vingt-onze mille six (5.291.0006) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale d'un
euro (EUR 1,-) chacune.

Le montant de cinq cent quatre-vingt-onze mille six euros (EUR 591.006,-) a été intégralement souscrit et libéré par
un apport en espèces, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire, par la société GULGONG INC., ayant son siège social au 33
Porter Road, P.O. Box 3169 PMB 103, Road Town, Tortola, Iles Vierges, ici représentée par Mr Marc KOEUNE, pré-
qualifié, en vertu d'une procuration donnée à Tortola le 19 févirer 2010.

Le montant de quatre millions sept cent mille euros (EUR 4.700.000,-) a été intégralement souscrit et libéré par un
apport de créance sur la société par la société CHARME INVESTMENTS S.C.A., ayant son siège social au 18, rue de l'Eau,
L-1449 Luxembourg, ici représentée par Mr Marc KOEUNE, préqualifié, en vertu d'une procuration donnée à Luxem-
bourg le 19 février 2010

Conformément au conseil de gérance tenu par voie circulaire en date du 25 février 2010, annexé à la présente, les
gérants de la société ont accepté la prédite augmentation de capital en nature par la société CHARME INVESTMENTS
S.C.A., préqualifiée, et ont en leurs qualités de gérants de la société connaissance de leur responsabilité de gérants prévue
par la loi du 10 août 1915, comme amendée, notamment concernant la description et la méthode d'évaluation de la prédite
augmentation de capital en nature pour un montant de EUR 4.700.000,- et sur lesquels ils marquent expressément leurs
accords.

Deuxième résolution

Suite aux résolutions qui précèdent, l'article 7 des statuts est modifié pour avoir désormais la teneur suivante:

" Art. 7. Le capital social est fixé à six millions quatre cent seize mille sept cent cinquante-deux euros (EUR 6.416.752,-)
divisé en six millions quatre cent seize mille sept cent cinquante-deux (6.416752) parts sociales d'une valeur nominale
d'un euro (EUR 1,-) chacune.".

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, l'Assemblée s'est terminée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par les présentes qu'à la requête des personnes compa-
rantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes personnes et en cas de
divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: M. KOEUNE, R. UHL, H. JANSSEN, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 03 mars 2010. Relation: LAC/2010/9318. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Référence de publication: 2010043595/133.

(100044381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Quadrex Group International S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 22.935.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

QUADREX GROUP INTERNATIONAL S.A.
F. DUMONT / A. RENARD
Administrateur / Administrateur et Président du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2010043280/12.

(100043357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.
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Fanga Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 68.072.

RECTIFICATIF

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2008, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, enregistrés
et déposés à Luxembourg le 15 septembre 2009, Référence L090143413.04 doivent être considérés comme nuls et sont
dès lors rectifiés par le présent bilan et l'annexe au 31 décembre 2008, ainsi que les autres documents et informations
qui s'y rapportent ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour FANGA HOLDING S.A.
FIDALUX S.A.
Agent domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2010043281/17.

(100043362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

MGP Asia Japan LLC Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 119.640.

Extrait des résolutions des associés du 29 mars 2010

Il résulte desdites résolutions que:

1. Luxembourg Corporation Company S.A., une société anonyme ayant son siège social au Carré Bonn, 20, rue de la
Poste, L-2346 Luxembourg et enregistré au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 37.974
(«LCC») a été nommé comme gérant indépendant pour une durée indéterminée en remplacement de BlackDog S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 25, rue du Schlammestée, L-5770 Weiler la Tour et enregistré
au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 121.793 («BlackDog») avec effet au 29 mars
2010;

Le conseil de gérance est désormais composé comme suit:

- Luxembourg Corporation Company S.A.

- Joanne Fitzgerald

- Terence Garcia

- Christiaan Brett Straatemeier

- John Russell Saunders

2. Suite à la cession de l'unique part sociale détenue par BlackDog dans la Société à LCC en date du 29 mars 2010,
BlackDog a vendu l'unique part sociale détenue dans la Société à LCC, l'assemblée a décidé d'accepter le nouvel associé,
LCC, et d'approuver et d'enregistrer la cession de l'unique part sociale dans le registre des associés de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait et signé à Luxembourg, le 29 mars 2010.
Terence Garcia / Joanne Fitzgerald
Gérant / Gérante

Référence de publication: 2010043926/29.

(100044641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Opus Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 132.905.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

43739



Signature
Le Domiciliataire

Référence de publication: 2010043282/11.

(100043368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Smurfit Kappa Feeder Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.482.306,69.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 140.770.

Les comptes annuels pour la période du 9 mai 2008 (date de constitution) au 31 décembre 2008 ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 mars 2010.

Référence de publication: 2010043285/12.

(100043286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Salon Figaro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6471 Echternach, 8, rue du Pont.

R.C.S. Luxembourg B 143.098.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le gérant

Référence de publication: 2010043286/10.

(100043279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Luxembourg Mounting Center S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7750 Colmar-Berg, avenue Gordon Smith.

R.C.S. Luxembourg B 78.117.

Suivant l'Assemblée Générale Ordinaire tenue au siège de la société le 30 octobre 2007 à 10.00 heures,

L'Assemblée prend note de la démission de Monsieur Laurent Betry comme Commissaire aux Comptes.

L'Assemblée nomme Madame Vanessa Tarantini, demeurant professionnellement à Avenue Gordon Smith, L-7750
Colmar-Berg, Commissaire aux Comptes pour un période d'un an jusqu'à l'Assemblée générale ordinaire statuant sur
les comptes de l'exercice 2007 de la Société.

L'Assemblée prend note de la démission comme Administrateur de la Société de Valux S.A. et de Monsieur Maurice
Houssa. Madame Valérie Ghyselinck, demeurant professionnellement à Torhoutsesteenweg 203, B-8210 Zedelgem et
Monsieur Alexander Ghyselinck, demeurant professionnellement à Torhoutsesteenweg 203, B-8210 Zedelgem, sont élus
membres du Conseil d'Administration en remplacement de Valux S.A. et Monsieur Maurice Houssa pour le terme restant
de leur mandats et ceci jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2009 de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Colmar-Berg, le 2 juillet 2009.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2010043791/21.

(100044502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Romanée Invest S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 39, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 109.495.

Le rapport annuel au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la société
Romanée Invest S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043287/12.
(100043268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

B.R.E. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 7, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 132.548.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

B.R.E. S.A.
Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2010043291/12.
(100043387) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

FCWI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 152.074.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the eighteenth of March.
Before Us Maitre Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
FCWI Holdings Limited, an exempted company incorporated under the laws of the Cayman Islands, whose registered

office is at Walker House, Mary Street, P.O. Box 908GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,
here represented by Mr. Gael Toutain, employee, having his professional address at 1B Heienhaff, L-1736 Senningerberg

by virtue of one (1) proxy given on March 11, 2010.
The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the persons appearing and the undersigned notary, will remain

attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing person, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the

articles of association of a private limited liability company:

Art. 1. There exists a private limited liability company, which shall be governed by the laws pertaining to such an entity
(hereinafter, the Company), and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended
(hereinafter, the Law), as well as by the present articles of association (hereinafter, the Articles).

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of
such participating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, development and control of any
enterprises, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other way
whatsoever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have these
securities and patents developed. The Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities
or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group
of companies to which the Company belongs (including shareholders or affiliated entities).

In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate transac-
tions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which are liable to promote their development.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It may give
guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries,
affiliated companies or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create
security over all or over some of its assets.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.
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Art. 4. The Company shall bear the name "FCWI S.à r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
Sole Manager (as defined below) or the Board of Managers (as defined below), respectively by a resolution taken by the
extraordinary general meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 6. The share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,00) represented by twelve thousand
five hundred (12.500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each.

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the
shareholders' meeting, in accordance with article 16 of the Articles.

Art. 8. Each share entitles the holder thereof to a fraction of the Company's assets and profits in accordance with
article 19.

Art. 9. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance
with article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one (hereinafter, the Sole Manager) or more managers. If several managers have
been appointed, they constitute a board of managers (hereinafter, the Board of Managers), composed of at least three
(3) managers divided into two (2) categories, respectively denominated "Category A Managers" and "Category B Mana-
gers". The manager(s) need not be shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause,
by a resolution of shareholders holding more than half of the share capital.

Art. 13. In dealing with third parties, the Sole Manager or the Board of Managers shall have all powers to act in the
name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the
Company's purpose, provided that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall within
the competence of the Sole Manager or the Board of Managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the joint signature of one Category A Manager and one Category
B Manager.

The Sole Manager or the Board of Managers shall have the rights to give special proxies for determined matters to
one or more proxy holders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 14. The Sole Manager or the Board of Managers may delegate the day-to-day management of the Company to
one or several manager(s) or agent(s) and shall determine the manager's or agent's responsibilities and remuneration (if
any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The Board of Managers may elect a secretary who need not be a manager or a shareholder of the Company.

The meetings of the Board of Managers are convened by the chairman, the secretary or by any two (2) managers. The
Board of Managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

Written notice, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Managers
shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance of the date set for such meeting, except in case
of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting
of the Board of Managers.

No such convening notice is required if all the members of the Board of Managers are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The
notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-mail, of each member
of the Board of Managers.

A manager of any category may be represented at the Board of Managers by another manager of any category, and a
manager of any category may represent several managers of any category.

The Board of Managers may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or repre-
sented by proxies and with at least the presence or representation of one Category A Manager and one Category B
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Manager, and any decision taken by the Board of Managers shall require a simple majority including at least the favorable
vote of one Category A Manager and one Category B Manager.

The Board of Managers shall meet as often as the Company's interest so requires or upon call of any manager at the
place indicated in the convening notice.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

A written decision, approved and signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a
meeting of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

The Sole Manager or the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the shareholders before the end
of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it
being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums
to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles.

Art. 15. The manager(s) assume(s), by reason of her/his/their position, no personal liability in relation to any commit-
ment validly made by him (them) in the name of the Company.

Art. 16. The shareholder(s) assume(s) all powers conferred to the general shareholders' meeting.
In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number

of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his shareholding. Collective decisions are
only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least
three quarters of the Company's share capital, in accordance with the provisions of the Law.

Art. 17. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of the
same year.

Art. 18. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established, and the Sole Manager or the
Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be transferred to the legal reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share

capital but shall be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever,
the ten percent (10%) threshold is no longer met.

The balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the shareholders in proportion to their
shareholding in the Company.

Art. 20. At the time of winding up the Company the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

At the time of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with article
19.

Art. 21. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in the
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the thirty-
first of December 2010.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, the twelve thousand (12.500) shares have been subscribed
and fully paid up in nominal value by contribution in cash as follows:

Subscriber Shares Payment
FCWI Holdings Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 EUR 12.500,00
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 EUR 12.500,00

The amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,00) has been fully paid up in cash and is now available
to the Company, evidence thereof having been given to the notary.
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Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at two thousand Euro (EUR 2.000,00).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder has taken the following resolutions

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited period of time:

Category A Managers:

- Mr. David A. Karp, born on October 11, 1959 in California, United States of America, having his professional address
at 8 Sound Shore Drive, Suite 304, Greenwich, CT 06830, United States of America;

- Mr. Mark W. Pearson, born on September 26, 1961 in Texas, United States of America, having his professional address
at 117 Piccadilly, London W1J 7JU, United Kingdom.

Category B Managers:

- ATC Management (Luxembourg) S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incor-
porated and existing under Luxembourg law, having its registered address at 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 103336;

- Mr. Johan Dejans, born on November 17, 1966 in Aarschot (Belgium), having his professional address at 13-15,
Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of the Sole Manager or, in case of a Board
of Managers, by the joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

2. The address of the Company is fixed at 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le dix-huit mars.

Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

FCWI Holdings Limited, une exempted company soumise aux lois en vigueur aux Iles Caïmans, ayant son siège social
a Walker House, Mary Street, P.O. Box 908GT, George Town, Grand Cayman, Iles Caïmans,

ici représentée par M. Gaël Toutain, employé, ayant son adresse professionnelle au 1B Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
en vertu d'une (1) procuration donnée le 11 mars 2010.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la mandataire du comparant et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée qui est régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après, la
Société), et en particulier la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la
Loi), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les Statuts).

Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participa-
tions sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces titres et brevets. La Société peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou
autres) aux sociétés ou entités dans lesquelles elle détient une participation ou qui font partie du groupe de sociétés
auquel appartient la Société (y compris ses associés ou entités liées).
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En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou im-
mobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent directe-
ment ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, unique-
ment par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts,
convertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La
Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a comme dénomination "FCWI S.à r.l.".

Art. 5. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.

Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune, respec-
tivement par décision du Gérant Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après), ou
par une résolution de l'assemblée générale extraordinaires des associés, tel que requis par les dispositions applicables de
la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social de la Société s'élève à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,00) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1.00) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.

Art. 7. Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés, conformément à l'article 16 des Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, confor-
mément à l'article 19.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que conformément à l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société n'est pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un (ci-après, le Gérant Unique) ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constituent un conseil de gérance (ci-après, le Conseil de Gérance), composé d'au moins trois (3) gérants divisés en
deux (2) catégories, nommés respectivement "Gérants de Catégorie A" et "Gérants de Catégorie B". Le(s) gérant(s) ne
doit(vent) pas obligatoirement être associé(s). Le(s) gérant(s) peut(vent) être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans
motif, par une décision des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Art. 13. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom
de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet
social de la Société, sous réserve qu'aient été respectés les termes du présent article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts relèvent de
la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un
Gérant de Catégorie B.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs
mandataires, gérants ou non, associés ou non.

Art. 14. Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs
gérant(s) ou mandataire(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas échéant, des gérants ou mandataires,
la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
est élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire, gérant ou non, associé ou non.

Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par le président, le secrétaire ou par deux (2) gérants. Le Conseil
de Gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou représentés.
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Il est donné à tous les gérants un avis écrit, soit en original, par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique,
de toute réunion du Conseil de Gérance au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en
cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence est mentionnée dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil
de Gérance.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil de Gérance sont
présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la tenue de la réunion et de son
ordre du jour. Il peut également être renoncé à la convocation par chaque membre du Conseil de Gérance, par écrit
donné soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

Un gérant de n'importe quelle catégorie peut en représenter un autre au Conseil de Gérance, et un gérant de n'importe
quelle catégorie peut représenter plusieurs gérants de n'importe quelle catégorie.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est présente
ou représentée par procurations et avec au moins la présence d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie
B; et toute décision du Conseil de Gérance ne peut être prise qu'à la majorité simple, avec au moins le vote affirmatif
d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie B.

Le Conseil de Gérance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des gérants
au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout autre
moyen similaire de communication permettant à tous les gérants participant à la réunion de se comprendre mutuellement.
Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par tous les membres du Conseil
de Gérance.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance duquel il ressort que des fonds suffisants sont dis-
ponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice fiscal, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des
pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 16. Le(s) associé(s) exerce(nt) tous les pouvoirs attribués à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues. Les décisions
collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié
du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés détenant au
moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 17. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de la même année.

Art. 18. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant Unique, ou le
Conseil de Gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social de la Société.

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net peut être distribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur participation dans la
Société.

Art. 20. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'(es) associé(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux associés se fait en application de l'article 19.

Art. 21. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.
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Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le trente-et-un décembre
2010.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ont été souscrites et
intégralement libérées en valeur nominale par apport en numéraire comme suit:

Souscripteur Parts
sociales

Libération

FCWI Holdings Limited, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 EUR 12.500,00
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 EUR 12.500,00

Le montant de douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,00) a été intégralement libéré en numéraire et se trouve dès
à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ deux mille Euro (EUR 2.000,00).

Décisions de l'associé unique

L'associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

Gérants de Catégorie A:

- Monsieur David A. Karp, né le 11 octobre 1959 en Californie, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse profession-
nelle au 8 Sound Shore Drive, Suite 304, Greenwich, CT 06830, Etats-Unis d'Amérique;

- Monsieur Mark W. Pearson, né le 26 septembre 1961 au Texas, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse profes-
sionnelle au 117 Piccadilly, Londres W1J 7JU, Royaume-Uni.

Gérants de Catégorie B:

- ATC Management (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social au 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, enregistré auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 103336;

- Monsieur Johan Dejans, né le 17 novembre 1966 à Aarschot (Belgique), ayant son adresse professionnelle au 13-15,
Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

Envers les tiers, la Sociétés est valablement engagée par la signature individuelle du Gérant Unique ou, en présence
d'un Conseil de Gérance, par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie B.

2. L'adresse du siège social est fixée au 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparant(e), celui-ci a signé le présent acte avec
le notaire.

Signé: G.TOUTAIN, J.ELVINGER

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 19 mars 2010. Relation: LAC/2010/12279. Reçu soixante-quinze euros (75
euros)

Le Receveur (signé): F.SANDT.

Référence de publication: 2010043019/351.

(100043420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Luxtextile S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 129.683.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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LUXTEXTILE S.A.
Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2010043292/12.

(100043393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

BPM Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 83.021.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 25 mars 2010

L'Assemblée renouvelle le mandat d'administrateur et de président du Conseil d'Administration de Monsieur Giorgio
Pellagatti, demeurant au Piazza Meda 4 à I-20121 Milan et les mandats d'administrateur de Monsieur Stefano PANERAI,
Risk Management, demeurant au Piazza Meda 4 à I-20121 Milan et de Monsieur Angelo Zanzi, demeurant au Piazza Meda
4 à I-20121 Milan ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de la société Ernst & Young S.A., avec siège social au
7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée générale qui statuera sur
les comptes de l'exercice 2010.

Luxembourg, le 25 mars 2010.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010043438/18.

(100043869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Financière Ulisse S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 77.290.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 régulièrement approuvés, le rapport de la personne chargée du contrôle
des comptes, la proposition et la décision d'affectation des résultats, ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010043299/15.

(100043419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Central Optics S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 19, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 152.157.

STATUTS

L'an deux mille dix, le dix mars.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

ONT COMPARU:

1) Monsieur Jiri KOSLA, ingénieur, demeurant à L-1511 Luxembourg, 19, Avenue de la Faïencerie.

2) La société de droit allemand "CENTRAL OPTICS GmbH", ayant son siège social à 18, Kittersburgerstrasse, D-77694
Kehl, inscrite au registre de commerce de Freiburg (Allemagne) sous le numéro HRB 371987.

Tous deux ici représentés aux fins des présentes par Monsieur Jean-Marie WEBER, employé privé, demeurant à Aix-
sur-Cloie/Aubange (Belgique),

en vertu de deux procurations sous seing privé lui délivrées le 3 mars 2010.

Les prédites procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire des comparants et le notaire ins-
trumentant, demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.
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Lesquels comparants, représentés comme dit ci-dessus, ont requis le notaire soussigné de dresser acte d'une société
anonyme qu'ils déclarent constituer et dont ils ont arrêté les statuts comme suit.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "CENTRAL OPTICS S.A.".

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège social pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l'administrateur unique à tout autre endroit à l'intérieur de la commune du siège social.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'actionnaire unique ou en cas
de pluralité d'actionnaires par décision de l'assemblée des actionnaires décidant comme en matière de modification des
statuts.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se seront produits ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que
toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du
siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la réalisation, l'organisation, la gestion et la promotion de toutes prestations de services,
ventes de marchandises (e-commerce) ou services sur Internet et toutes études relatives à l'Internet en général, ainsi que
la formation et le conseil liés à l'utilisation de l'informatique et de l'Internet.

La société peut accomplir tous actes qui favorisent où se rapportent directement ou indirectement à son objet.

La société peut participer, coopérer et prendre la direction dans d'autres entreprises ayant le même objet ou analogue.

La société peut accomplir au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger, soit seule ou en participation avec d'autres,
soit pour son propre compte, soit pour le compte de tiers, soit par elle-même, soit par d'autres, toutes opérations
généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directe-
ment ou indirectement à son objet.

Elle peut s'intéresser directement ou indirectement par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant
un objet identique, analogue ou connexe au sien ou dont l'assistance peut être utile à l'extension de la société et qui sont
de nature à favoriser le développement de son entreprise.

La société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte et à accorder tous cautionnements ou
garanties.

La société pourra également effectuer toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, mobilières ou
immobilières susceptibles de favoriser l'accomplissement de son objet.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (€ 31.000.-), représenté par mille (1.000) actions d'une valeur
nominale de trente et un euros (€ 31.-) chacune.

Les actions sont au porteur ou nominatives au choix de l'actionnaire dans les limites prévues par la loi.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Le capital social pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

En cas d'augmentation du capital social, des droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non, nommés par l'assemblée générale, pour un terme ne pouvant dépasser six années et en tout temps révocables
par elle.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Le nombre d'administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'assemblée générale des
actionnaires.

Les administrateurs sortants sont rééligibles.
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Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et s'il le décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents
du conseil d'administration. Le premier président pourra être désigné par l'assemblée générale. En cas d'absence du
président, les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent désigné à cet effet.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation faite à la demande d'un administrateur au siège social
sauf indication contraire dans les convocations.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs étant admis, étant entendu qu'un administrateur peut représenter plus d'un de ses collègues.
Pareil mandat doit reproduire l'ordre du jour et peut être donné par lettre, télégramme ou télex, ces deux derniers étant
à confirmer par écrit.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des votants.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par deux administrateurs ou par un ou plusieurs mandataires désignés
à ces fins.

Lorsque la société comprend un actionnaire unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations
intervenues entre la société et son administrateur ayant eu un intérêt opposé à celui de la société.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour faire
tous les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Tous les actes qui ne sont pas réservés
expressément par la loi et les statuts à l'assemblée générale sont de la compétence du conseil d'administration ou de
l'administrateur unique.

Art. 11. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être des actionnaires de la société. La
délégation à un administrateur est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée générale.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature
individuelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, soit par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs dont obligatoirement celle de l'administrateur-délégué, soit par la signature individuelle de l'administrateur-
délégué dans les limites de ses pouvoirs.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale qui fixe leur
nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale.

Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social ou à tout autre endroit à Luxembourg, tel qu'indiqué
dans la convocation, le troisième mardi du mois de juin à 14.00 heures.

Si la date de l'assemblée extraordinaire tombe un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration, respectivement
l'administrateur unique ou par le(s) commissaire(s).

Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant le dixième du capital social.

Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne sont pas
nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement con-
naissance de l'ordre du jour.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.

L'assemblée des actionnaires délibérera et prendra ses décisions conformément aux dispositions légales en vigueur au
moment de la tenue de l'assemblée.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels dans les formes prévues par la loi.
Il les remet un mois avant l'assemblée générale ordinaire aux commissaires.
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Art. 19. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et amortissements, forme le bénéfice net de la
société.

Sur ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital souscrit.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra sous l'observation des règles y relatives et recueillant
les approbations éventuellement nécessaires en vertu de la loi, verser des acomptes sur dividende.

La société pourra acquérir ses propres actions en observant toutefois à ce sujet les conditions et limitations prévues
par la loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. Sauf dissolution judiciaire, la dissolution de la société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée
générale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l'assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs.

Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1.- Par dérogation à l'article 18, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2010 et par
dérogation à l'article 15, la première assemblée annuelle se tiendra en 2011.

2.- Par dérogation à l'article 11 des statuts, le premier administrateur-délégué est nommé par l'assemblée générale
extraordinaire désignant le premier conseil d'administration

Souscription - Libération

Les actions ont été souscrites par:
a) Monsieur Jiri KOSLA, préqualifié, cent quarante-trois actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143
b) La société "CENTRAL OPTICS GmbH", préqualifiée, huit cent cinquante-sept actions . . . . . . . . . . . . . . . . 857

TOTAL: mille actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000

Ces actions ont été libérées à concurrence de vingt-cinq pour cent (25%) par des versements en espèces, de sorte
que le montant de sept mille sept cent cinquante euros (€ 7.750.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la
société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article vingt-six de la loi 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille deux cents euros (€ 1.200.-).

Assemblée générale extraordinaire

Et immédiatement après la constitution de la société, les actionnaires représentant l'intégralité du capital social et se
considérant comme dûment convoqués, se sont réunis en assemblée générale et ont pris à l'unanimité les décisions
suivantes:

1) L'assemblée décide de nommer trois administrateurs, à savoir:

a) Monsieur Jiri KOSLA, ingénieur, né à Svitavy (République Tchèque), le 18 mai 1982, demeurant au 19, Avenue de
la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

b) Madame Yvette ROOS, retraitée, née à Philippsbourg (France), le 19 novembre 1945, demeurant au 8, rue du
Birkenfels, F-67210 Obernai.

c) Monsieur Nicolas ROOS, responsable achats et logistique, né à Strasbourg (France), le 5 avril 1978, demeurant au
8, rue du Birkenfels, F-67210 Obernai.

Monsieur Jiri KOSLA, préqualifié sub a), est nommé administrateur-délégué, avec pouvoir de signature individuelle.

2) L'assemblée décide de nommer un commissaire aux comptes, à savoir:

Monsieur Guillaume BERNARD, expert-comptable, né à Thionville (France), le 18 avril 1973, demeurant à L-8041
Strassen, 65, rue des Romains.
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3) Les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue
de l'assemblée générale annuelle de 2015.

4) Le siège de la société est fixé à 19, Avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, il a signé avec Nous notaire le présent
acte.

Signé: J.M. WEBER, A.WEBER.

Enregistré à Capellen, le 12 mars 2010. Relation: CAP/2010/835. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, sur papier libre, aux fins de publication au Mémorial C,
Recueil des Société et Associations.

Bascharage, le 24 mars 2010. Alex WEBER.

Référence de publication: 2010045266/187.

(100046197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2010.

Cole Objekt Theresienhöhe GmbH, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 208, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 152.059.

STATUTEN

Im Jahrs zweitausendundzehn, am zwölften Januar.

Vor dem Notar Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Luxemburg,

hat eine außerordentliche Gesellschafterversammlung (die Gesellschafterversammlung) der Cole Objekt Theresien-
höhe GmbH stattgefunden, einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung, gegründet nach deutschem Recht, mit Sitz in
Frankfurt am Main, Deutschland, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts Frankfurt am Main unter der Nummer
HRB 82714 (die Gesellschaft).

Hierzu sind erschienen:

(1) EuroSITQ S.A., eine Aktiengesellschaft luxemburgischen Rechts, mit Sitz in 208, Val des Bons-Malades, L-2121
Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handelsregister unter der Nummer B 83103,

vertreten durch Emmanuel Lamaud, Jurist, geschäftsansässig in Luxemburg, aufgrund einer am 12. Januar 2010 in Lu-
xemburg erteilten Vollmacht; und

(2) EuroSITQ Finances S.A., eine Aktiengesellschaft luxemburgischen Rechts, mit Sitz in 208, Val des Bons-Malades,
L-2121 Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handelsregister unter der Nummer B 85190,

vertreten durch Emmanuel Lamaud, Jurist, geschäftsansässig in Luxemburg, aufgrund einer am 12. Januar 2010 in Lu-
xemburg erteilten Vollmacht.

Die erschienenen Parteien sind die gegenwärtigen Gesellschafter der Gesellschaft und werden im folgenden als Ge-
sellschafter bezeichnet.

Die Vollmachten der erschienenen Parteien bleiben nach "ne varietur" Unterzeichnung durch den Bevollmächtigten
und den instrumentierenden Notar gegenwärtiger Urkunde beigefügt, um mit derselben eingereicht zu werden.

Die erschienenen Parteien haben den amtierenden Notar gebeten, folgendes zu beurkunden:

I. dass die Gesellschafter die gesamten fünfundzwanzigtausend (25.000) Anteile der Gesellschaft mit einem Einheitswert
von jeweils EUR 1 (ein Euro) halten;

II. dass eine Gesellschafterversammlung vom 15. Dezember 2009 unter anderem beschlossen hat, (i) den Verwal-
tungssitz der Gesellschaft mit Wirkung zum 1. Januar 2010 nach Luxemburg zu verlegen, Frankfurt am Main der
satzungsmäßige Sitz der Gesellschaft bleibt und (ii) die Geschäftsführer anzuweisen, die Geschäfte der Gesellschaft vom
1. Januar 2010 an von Luxemburg aus zu führen;

III. dass (i) aus der Bilanz der Gesellschaft vom 4. Januar 2010 hervorgeht, dass sich das Nettovermögen der Gesellschaft
auf zweiundsiebzig Millionen einhundertdreiundsiebzig tausend siebenhundertdreiunddreißig Euro (EUR 72.173.733,-)
beläuft und dass (ii) ein Schreiben der Geschäftsführung der Gesellschaft vom 12. Januar 2010 bestätigt, dass seit dem
Datum der Bilanz keine wesentliche Veränderung in den Geschäften der Gesellschaft stattgefunden hat, die dazu führen
würde, dass die Bilanz der Gesellschaft vom 4. Januar 2010 materiell unrichtig geworden wäre und somit kein richtiges
und wahrhaftiges Bild der Verhältnisse der Gesellschaft zu dem Zeitpunkt dieser Urkunde mehr darstellen würde.

Kopien (a) der unter II. genannten Beschlüsse der Gesellschafterversammlung und (b) der unter III. genannten Bilanz
sowie des Schreibens der Geschäftsführung bleiben, nach "ne varietur" Unterzeichnung durch den Bevollmächtigten der
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Gesellschafter und den Notar, gegenwärtiger Urkunde beigefügt, um zur gleichen Zeit bei den Behörden eingereicht zu
werden;

IV. dass die Gesellschafter beabsichtigen die folgenden Beschlüsse zu fassen:
1. Verzicht auf die Einberufungsformalitäten;
2. Verlegung des Verwaltungssitzes der Gesellschaft (jedoch nicht des satzungsmäßigen Gesellschaftssitzes) von Deuts-

chland nach Luxemburg, unter Beibehaltung der Rechtspersönlichkeit der Gesellschaft;
3. Betreiben der Gesellschaft in Form einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter der Firma "Cole Objekt

Theresienhöhe GmbH";
4. Bestätigung des Inhalts der Gesellschaftssatzung, mit dem Zweck, diese mit dem Gesellschaftsrecht des Großher-

zogtums Luxemburg und der Bundesrepublik Deutschland in Einklang zu bringen;
5. Bestätigung über die Beschreibung und die Substanz des Nettovermögens und des ausgegebenen Gesellschaftska-

pitals der Gesellschaft;
6. Bestimmung des Verwaltungssitzes der Gesellschaft: 208, Val des Bons-Malades, L-2121 Luxemburg;
7. Bestätigung der Stellung der bisherigen Geschäftsführer der Gesellschaft und, gegebenenfalls, Ernennung weiterer

Geschäftsführer der Gesellschaft; und
8. Verschiedenes.
Nach Darstellung dieser als richtig anerkannten Tatsachen, haben die Gesellschafter die folgenden Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Gesellschafter, die alle Anteile der Gesellschaft halten, beschließen, auf die Einberufungsformalitäten zu verzichten,
erklären sich als ordnungsgemäß geladen und erklären von der Tagesordnung, die ihnen im voraus zugestellt wurde,
Kenntnis zu haben.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafterversammlung stellt fest, und beschließt soweit erforderlich, dass der Verwaltungssitz der Gesellschaft
(nicht jedoch der satzungsmäßige Gesellschaftssitz), mit Wirkung zum 1. Januar 2010 unter Beibehaltung der Rechtsper-
sönlichkeit der Gesellschaft von Deutschland in das Großherzogtum Luxemburg verlegt wurde.

Dritter Beschluss

Die Gesellschafterversammlung beschließt, dass die Gesellschaft in Form einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung
unter der Firma "Cole Objekt Theresienhöhe GmbH" betrieben wird.

Vierter Beschluss

Die Gesellschafterversammlung beschließt, den Inhalt der Gesellschaftssatzung wie folgt zu bestätigen, mit dem Zweck,
die Gesellschaftssatzung mit dem Gesellschaftsrecht des Großherzogtums Luxemburg und der Bundesrepublik Deuts-
chland in Einklang zu bringen:

§ 1. Firma der Gesellschaft.
(1) Die Gesellschaft ist eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
(2) Die Firma der Gesellschaft lautet:
Cole Objekt Theresienhöhe GmbH

§ 2. Sitz der Gesellschaft.
(1) Die Gesellschaft hat ihren Sitz in Frankfurt am Main.
(2) Die Sitz der Geschäftsführung und Verwaltung der Gesellschaft ist Luxemburg Stadt (Großherzogtum Luxemburg).

§ 3. Dauer der Gesellschaft, Geschäftsjahr.
(1) Die Dauer der Gesellschaft ist unbestimmt.
(2) Das Geschäftsjahr der Gesellschaft ist das Kalenderjahr.

§ 4. Gegenstand des Unternehmens.
(1) Gegenstand des Unternehmens ist die Durchführung aller Geschäfte, die unmittelbar oder mittelbar im Zusam-

menhang mit dem Erwerb von Beteiligungen an Gesellschaften in Deutschland, Luxemburg oder anderen Ländern stehen,
sowie die Verwaltung, Leitung, Kontrolle und Entwicklung dieser Beteiligungen und der Erwerb, die Verwaltung und die
Veräußerung von Grundstücken und von Beteiligungen an Grundstückgesellschaften und alle damit verbundenen Ge-
schäfte, nicht aber solche im Sinne von § 34c Abs. 1 Satz 1 GewO.

(2) Die Gesellschaft kann alle Geschäfte betreiben und Handlungen vornehmen, die geeignet sind, dem Gesellschaftsz-
weck unmittelbar oder mittelbar zu dienen.

(3) Die Gesellschaft darf andere Unternehmen gleicher oder ähnlicher Art übernehmen, sie darf sich an solchen Un-
ternehmen beteiligen und zwar auch als persönlich haftende Gesellschafterin. Die Gesellschaft darf im In- und Ausland
Zweigniederlassungen unter gleicher oder anderer Firma errichten.
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§ 5. Stammkapital. Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt (25.000,00 Euro in Worten: fünfundzwanzigtausend
Euro). Das Stammkapital ist aufgeteilt in 25.000 (in Worten: fünfundzwanzigtausend) Geschäftsanteile zu je 1,00 Euro (in
Worten: ein Euro).

§ 6. Geschäftsführung.
(1) Die Gesellschaft hat einen oder mehrere Geschäftsführer, die von der Gesellschafterversammlung bestellt und

abberufen werden.

(2) Die Geschäftsführer sind an Gesetz und Gesellschaftsvertrag sowie die Beschlüsse der Gesellschafterversammlung
gebunden. Sie haben die Gesellschaft mit der Sorgfalt eines ordentlichen Kaufmanns zu führen.

§ 7. Vertretung.
(1) Ist nur ein Geschäftsführer bestellt, so vertritt dieser die Gesellschaft allein. Sind mehrere Geschäftsführer bestellt,

so wird die Gesellschaft durch zwei Geschäftsführer gemeinsam vertreten. Die Entscheidungen der Geschäftsführer kön-
nen auch schriftlich gefasst oder in Protokollen niedergelegt werden.

(2) Die Gesellschafterversammlung kann einem oder mehreren Geschäftsführern Befreiung von den Beschränkungen
des § 181 BGB erteilen.

§ 8. Zustimmungsbedürftige Maßnahmen. Die Geschäftsführer bedürfen zur Durchführung der nachstehenden Maßnah-
men der vorherigen schriftlichen Zustimmung des Mehrheitsgesellschafters EuroSITQ S.A., wenn und soweit eine solche
Zustimmung noch nicht in Verbindung mit der Budgetplanung ausdrücklich erteilt worden ist. Der Mehrheitsgesellschafter
EuroSITQ S.A. soll in der Lage sein, der Geschäftsführung Vorschläge zu machen, entsprechende Maßnahmen vorzube-
reiten und durchzuführen

Die Geschäftsführer haben sicherzustellen, dass die gleichen Zustimmungserfordernisse in den Satzungen von etwaigen
Tochtergesellschaften der Gesellschaft aufgenommen werden. Die Geschäftsführer der Gesellschaft bedürfen der Zus-
timmung des Mehrheitsgesellschafters EuroSITQ S.A., um diese Zustimmungsrechte in Tochtergesellschaften auszuüben.

(1) Unternehmensrichtlinien/Investitionen

(1.1) Die Festsetzung oder die Anpassung von lang-, mittel- und kurzfristigen Unternehmensrichtlinien, insbesondere
die Festsetzung oder Anpassung von Geschäftsführungs- oder Preisrichtlinien;

(1.2) Der Abschluss von Verträgen über den Kauf und Erwerb von Grundvermögen, Gesellschaftsanteilen oder sons-
tigem Investitionsvermögen durch die Gesellschaft (im Ganzen oder zum Teil);

(1.3) Der Abschluss von Verträgen über den Verkauf und die Übertragung von Grundvermögen, Gesellschaftsanteilen
oder sonstigem Investitionsvermögen durch die Gesellschaft (im Ganzen oder zum Teil).

(2) Finanzierung

(2.1) Die Feststellung oder Änderung des Finanz- und Investitionsplans für das bevorstehende Geschäftsjahr; etwaige
Maßnahmen, die vom festgestellten Finanz- und Investitionsplan abweichen;

(2.2) Der Abschluss oder die Beendigung von Vereinbarungen über die Finanzierung oder Refinanzierung von Darlehen,
Krediten oder Vorauszahlungen an oder von der Gesellschaft (ausgenommen von Gesellschafterdarlehen und Darlehen
mit verbundenen Unternehmen) (beschränkt auf solche, die nicht im festgestellten Finanz- und Investitionsplan vorgesehen
sind) sowie Änderungen hierzu;

(2.3) Die Gewährung von Bürgschaften, Grundpfandrechten oder sonstigen Sicherheiten zugunsten von nicht verbun-
denen Unternehmen, die über den gewöhnlichen Betrieb des Handelsgewerbes der Gesellschaft hinausgehen;

(2.4) Der Abschluss oder die Beendigung von Verträgen über den Erwerb oder die Veräußerung von Finanzprodukten.

(3) Baumaßnahmen/Entwicklung

(3.1) Die Zustimmung zu Bau-/Entwicklungsprojekten und der Abschluss von jeglichen Verträgen in diesem Zusam-
menhang;

(3.2) Die Zustimmung zu Bau/Entwicklungsbudgets sowie von Änderungen, die das Budget um mehr als 10% erhöhen.

(4) Vermietungsstrategie/Asset Management

(4.1) Die Zustimmung zu Vermietungsbedingungen/-richtlinien;

(4.2) Der Abschluss oder die Beendigung von Asset Management Agreements sowie die Zustimmung zu Änderungen
hierzu.

(5) Geschäftsfelder/Vertragswesen

(5.1) Der Beginn neuer Geschäftstätigkeiten sowie die teilweise oder vollständige Aufgabe von bislang ausgeführten
Geschäftstätigkeiten;

(5.2) Die Gründung oder Aufgabe von dauerhaften Betriebsstätten und Zweigniederlassungen;

(5.3) Der Abschluss, die Änderung oder die Beendigung von Verträgen über den Erwerb oder die Veräußerung von
sämtlichen gewerblichen Schutzrechten (Patente, Patentanmeldungen, Gebrauchsmuster, Warenzeichen), geheime Ver-
fahren, Betriebsgeheimnissen, Know-how oder ähnlichen Rechten; der Abschluss, die Anpassung oder die Beendigung
von Lizenzverträgen als Lizenzgeber oder -nehmer;

(5.4) Der Abschluss, die Änderung oder die Beendigung von Verträgen mit verbundenen Unternehmen;
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(5.5) Der Abschluss, die Anpassung oder die Beendigung von Verträgen, die einer Anmeldung an das Bundeskartellamt
oder die Kommission der Europäischen Gemeinschaft bedürfen.

(6) Personalmanagement

(6.1) Der Abschluss, die Änderung oder die Beendigung von jeglichen Arbeitsverträgen;

(6.2) Der Abschluss oder die Änderung von Abfindungsvereinbarungen mit ausscheidenden Mitarbeitern;

(6.3) Die Erteilung oder der Entzug von Prokuren und Generalhandlungsvollmachten;

(6.4) Die Aufstellung oder die Änderung allgemeiner Grundsätze über die betriebliche Altersversorgung; der Abschluss,
die Änderung oder die Beendigung von Pensionsvereinbarungen mit einzelnen Mitarbeitern.

(7) Rechtsstreitigkeiten

Die Einleitung oder Beilegung von Rechtsstreitigkeiten vor staatlichen oder Schiedsgerichten mit einem auf das Jahr
gerechneten Streitwert von mehr als einhundert tausend Euro (EUR 100.000,-) oder solchen, die den Ruf der Gesellschaft
schädigen könnten; der Abschluss von Vergleichen in solchen Verfahren.

(8) Verschiedenes

Geschäfte oder Maßnahmen, welche die Gesellschafterversammlung für zustimmungsbedürftig erklärt hat.

Die Gesellschafterversammlung kann mit einfacher Stimmenmehrheit die Vornahme weiterer Rechtsgeschäfte und
Maßnahmen von der vorherigen Zustimmung des Mehrheitsgesellschafters EuroSITQ S.A. abhängig machen.

§ 9. Bekanntmachungen. Die Bekanntmachungen der Gesellschaft erfolgen im elektronischen Bundesanzeiger und durch
entsprechende Publikationsmittel in Luxemburg.

§ 10. Gründungskosten. Die Gesellschaft trägt den ihr oder ihrem Gründer sowohl bei der rechtlichen Gründung als
auch bei der sogenannten „wirtschaftlichen Neugründung" entstehenden Gründungsaufwand (Rechtsanwalts-, Notar- und
Gerichtskosten und Bankgebühren) bis zu zweitausendfünfhundert Euro (€ 2.500,00).

§ 11. Wettbewerbsverbot. Die Gesellschafter sind von jedwedem Wettbewerbsverbot befreit und schulden hierfür
keine Vergütung.

§ 12. Salvatorische Klausel. Sollten Bestimmungen dieser Satzung ganz oder teilweise unwirksam oder undurchführbar
sein oder werden, so bleibt vorbehaltlich zwingender gesetzlicher Bestimmungen die Gültigkeit der übrigen Bestimmungen
hiervon unberührt. Das gleiche gilt, falls sich herausstellt, dass die Satzung eine Regelungslücke enthält. Anstelle der
unwirksamen Bestimmungen ist eine wirksame Bestimmung zu vereinbaren, die dem von den Gesellschaftern Gewollten
an nächsten kommt; gleiches gilt im Fall einer Lücke.

Fünfter Beschluss

Die Gesellschafterversammlung stellt fest, dass (i) sich die Beschreibung und die Substanz der Vermögenswerte und
der Verbindlichkeiten der Gesellschaft aus der Bilanz der Gesellschaft zum 4. Januar 2010 ergeben, und dass (ii) gemäß
eines Bestätigungsschreibens der Geschäftsführung der Gesellschaft vom 12. Januar 2010, seit dem Datum der Bilanz,
keine wesentliche Veränderung im Geschäft der Gesellschaft vorgefallen ist, die dazu führen würde, dass die Bilanz der
Gesellschaft zum 4. Januar 2010 materiell unrichtig geworden wäre und somit kein richtiges und wahrhaftiges Bild der
Verhältnisse der Gesellschaft zu dem Zeitpunkt dieser Urkunde mehr darstellen würde.

Die Gesellschafter bestätigen, dass sich alle Vermögenswerte und Verbindlichkeiten der Gesellschaft, ohne Ausnahme,
in ihrer Gesamtheit im Eigentum der Gesellschaft befinden, und dass die Gesellschaft weiterhin all ihre Vermögenswerte
im Eigentum hält und weiterhin an all ihre Verbindlichkeiten gebunden ist.

Die Gesellschafter bestätigen auf der Grundlage der oben genannten Bilanz und des Bestätigungsschreibens der Ge-
schäftsführung, dass:

1. sich das Nettovermögen der Gesellschaft auf zweiundsiebzig Millionen einhundertdreiundsiebzigtausend
siebenhundertdreiunddreißig Euro (EUR 72.173.733,-) beläuft; und

2. sich das ausgegebene und eingezahlte Stammkapital der Gesellschaft auf EUR 25.000 beläuft, unterteilt in fünfundz-
wanzig tausend (25.000) Anteile mit einem Einheitswert von jeweils einem Euro (EUR 1,-) die allesamt von den
Gesellschaftern gehalten werden.

Sechster Beschluss

Die Gesellschafter beschließen, den Verwaltungssitz der Gesellschaft nach 208, Val des Bons-Malades, L-2121 Luxem-
burg zu verlegen.

Siebter Beschluss

Die Gesellschafterversammlung beschließt, mit Wirkung zum 1. Januar 2010 die folgenden Personen auf unbestimmte
Zeit als Geschäftsführer der Gesellschaft zu bestätigen:

- Frau Rita-Rose Gagné, geboren am 25. Oktober 1962 in Montreal, Quebec, Kanada, wohnhaft in 715, Upper Roslyn
- H3Y 1J2 Westmount, Kanada;
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- Frau Jacqueline Kost, geboren am 26. März 1961 in Montreal, Quebec, Kanada, wohnhaft in 13, rue Gaaschtbierg,
L-8230 Mamer, Großherzogtum Luxemburg; und

- Herrn Kuy Ly Ang, geboren 16. Februar 1967 in Phnom Penh, Kambodscha, wohnhaft in 154, rue Albert Unden,
L-2652 Luxemburg.

Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlass vorliegender Urkunde entstehenden Kosten, Honorare und Auslagen werden auf EUR
6.500,- geschätzt.

Der unterzeichnete Notar, der Englisch versteht und spricht, weist daraufhin, dass auf Verlangen der erschienenen
Parteien, die vorliegende Urkunde in deutscher Ausführung verfasst wurde, gefolgt von einer englischen Version. Auf
Verlangen derselben erschienenen Parteien wird festgehalten, dass im Falle von Unstimmigkeiten zwischen der englischen
und der deutschen Ausführung, die deutsche Ausführung maßgeblich ist.

Worüber Urkunde verfasst und aufgenommen in Luxemburg, am eingangs erwähnten Datum.
Nach Verlesung und Erklärung des vorstehenden Notars an den Bevollmächtigten, hat derselbe gemeinsam mit dem

Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Folgt die englische Fassung:

In the year two thousand and ten, the twelfth day of January.
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Cole Objekt Theresienhöhe GmbH,

a private limited liability company incorporated under the laws of Germany, with its registered office at Frankfurt am
Main, Germany and registered with the Commercial Register of the Local Court (Amtsgericht) of Frankfurt am Main
under the number HRB 82714 (the Company).

There appeared:
(3) EuroSITQ S.A., a Luxembourg public limited liability company (société anonyme), having its registered office in 208,

Val des Bons-Malades, L-2121 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 83103,

hereby represented by Emmanuel Lamaud, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
in Luxembourg on 12 January 2010; and

(4) EuroSITQ Finances S.A., a Luxembourg public limited liability company (société anonyme), having its registered
office in 208, Val des Bons-Malades, L-2121 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under number B 85190,

hereby represented by Emmanuel Lamaud, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
in Luxembourg on 12 January 2010.

The appearing parties referred to above are the current shareholders of the Company and are referred to hereinafter
as the Shareholders.

The proxies from the appearing parties, after having been initialled ne varietur by the proxyholder acting on behalf of
the appearing parties and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed at the same time
with the registration authorities.

The appearing parties have requested the undersigned notary to record the following:
I. that the Shareholders hold all the twenty-five thousand (25,000) shares of the Company having a nominal value of

EUR 1 (one euro) each;
II. that a meeting of the shareholders of the Company dated 15 December 2009, resolved that, amongst other things,

(i) the Company shall move its place of effective management to the Grand Duchy of Luxembourg as of 1 January 2010
(with Frankfurt am Main remaining the registered office of the Company) and (ii) that the managing directors are instructed
to conduct the business of the Company as of 1 January 2010 from Luxembourg;

III. that it results from (i) a balance sheet of the Company as of 4 January 2010 that the net assets of the Company
amount to seventy-two million one hundred and seventy-three thousand seven hundred and thirty-three Euro (EUR
72,173,733.-), and (ii) a certificate of the management of the Company dated 12 January 2010 that, since the date of the
balance sheet, no material change in the business of the Company and the Company's affairs has occurred which would
imply that the balance sheet of the Company as of 4 January 2010 has become materially incorrect and does not give a
true and fair view of the Company's situation as of the date of the present deed;

Copies of (a) the resolutions of the general meeting of shareholder referred to in item II. above and (b) the balance
sheet and management certificate referred to in item III. above, after being signed ne varietur by the proxyholder of the
Shareholders and the notary, shall remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities;

IV. that the Shareholders intend to pass resolutions on the following items:
1. waiver of convening notices;
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2. transfer of the Company's place of effective management and central administration (but not of its registered office)
from Germany to the Grand-Duchy of Luxembourg, without discontinuity of the Company's legal personality;

3. operation of the Company as a private limited liability company under the name of "Cole Objekt Theresienhöhe
GmbH";

4. confirmation of the content of the Company's articles of association for the purpose of making them compliant with
the corporate laws of the Grand-Duchy of Luxembourg and the Federal Republic of Germany;

5. confirmation of the description and consistency of the net asset and of the issued share capital of the Company;
6. setting of the place of effective management and central administration of the Company at 208, Val des Bons-Malades,

L-2121 Luxembourg;
7. confirmation of the mandate of the existing managing director(s) (gérants) of the Company and appointment, as the

case may be, of new managing director(s) (gérants) of the Company; and
8. Miscellaneous.
These facts exposed and recognised as accurate by the Shareholders, the Shareholders take the following resolutions:

First resolution

The Shareholders, representing the entire issued share capital of the Company, resolve to waive the convening notices.
The Shareholders consider themselves as duly convened and declare to have full knowledge of the purpose of the present
resolutions, which have been communicated to them in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to confirm, and to the extent required approve, that the Company's place of effective manage-
ment and central administration (but not its registered office) was transferred from Germany to the Grand Duchy of
Luxembourg, effective as of 1 January 2010, without discontinuity of the Company's legal personality.

Third resolution

The Meeting resolves that the Company shall operate as a private limited liability company under the name of "Cole
Objekt Theresienhöhe GmbH".

Fourth resolution

The Meeting resolves to confirm the content of the Company's articles of association for the purpose of making them
compliant with the corporate laws of the Grand Duchy of Luxembourg and the Federal Republic of Germany:

Art. 1. Corporate name and corporate form.
(1) The company is a private limited liability company.
(2) The name of the company is:
Cole Objekt Theresienhöhe GmbH

Art. 2. Registered office and effective place of management.
(1) The registered office of the company is established in Frankfurt am Main.
(2) The Company shall have its effective place of management and central administration in Luxembourg-City (Grand

Duchy of Luxembourg).

Art. 3. Duration of the company, fiscal year.
(1) The company is formed for an unlimited period of time.
(2) The accounting and fiscal year of the Company is the calendar year.

Art. 4. Corporate object.
(1) The corporate object of the company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the ac-

quisition of participations in companies in Germany, Luxembourg or other countries, in any form whatsoever, as well as
the administration, management, control and development of those participations and the acquisition, management and
sale of real property and the investment in real property companies and all related transactions, except for those within
the meaning of sec. 34c paragraph I sentence 1 of the German Trade, Commerce and Industry Regulation Act (Gewer-
beordnung).

(2) The company may carry out all operations and transactions which may directly or indirectly favour the corporate
object.

(3) The company may take over every undertaking of the same or alike kind, it may invest in this kind of undertakings,
namely also as individually liable shareholder. The company may establish branches under the same or other names, both
in Germany and abroad.

Art. 5. Share capital. The share capital of the company amounts to 25,000.00 Euro (in words: twenty five thousand
Euro). The share capital is split into 25,000 (in words: twenty five thousand) shares in the nominal value of 1.00 Euro (in
words: one Euro) each.
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Art. 6. Management.
(1) The company is managed by one or more managing directors, who are appointed and revoked by the general

meeting.

(2) The managing directors are bound by the law and the articles of association, as well as by the decisions of the
general meeting. They have to manage the company with the diligent care of a prudent businessman.

Art. 7. Representation.
(1) If the company only has one managing director, he will have the power to represent the company individually. If

more than one managing director is appointed, the company will be represented by two managing directors together.
Decisions of the managing director(s) may be recorded in minutes or drawn-up in writing.

(2) The general meeting may exempt one or more managing director(s) from the restrictions of article 181 German
Civil Law.

Art. 8. Measures requiring consent. Before taking the decisions listed below, the managing director(s) shall require the
approval of the majority shareholder EuroSITQ S.A. in writing, if, to the extent applicable, such approval has not yet
expressly been given in connection with the approval of the corporate planning. The majority shareholder EuroSITQ S.A.
should be able to recommend the management of the company to prepare and execute such measures any time.

The managing directors shall ensure that the same consent requirements shall also be implemented in the articles of
association of subsidiary companies. The managing directors of the company shall require the approval of the Company's
majority shareholder EuroSITQ S.A. to exercise the approval rights in the subsidiary.

(1) Corporate policy/investments

(1.1) The determination or the adjustment of any long, middle and short term corporate policy of the company, in
particular the determination or adjustment of any management or pricing policy;

(1.2) The conclusion of any and all transactions for acquisition, purchase or transfer by the company of real estate
assets, shares, interests or any other investment assets (in part or in whole);

(1.3) The conclusion of any and all transactions for disposition, sale or transfer of the company's real estate assets,
shares, interests or any other investment assets (in part or in whole).

(2) Financing

(2.1) The determination or adjustment of the financing and investment plan for the upcoming business year; measures
which differ from this financing and investment plan (if any);

(2.2) The conclusion or termination of any and all transactions for financing or refinancing any loan, credit or advance
by or to the company (except shareholder loans and loans with affiliated companies) (limited to those which are not
provided for in the determined financing and investment plan, if any); and the approval of any change thereto;

(2.3) The issue of any guarantee, security interest or such other liabilities in favour of non affiliated companies which
exceed the ordinary course of business of the company;

(2.4) The conclusion or termination of any transaction for purchase or sale of financial products.

(3) Construction/development

(3.1) The approval of any construction/development projects and any contract or agreement in relation thereto;

(3.2) The approval of any construction/development budget and any change increasing this budget for more than 10%.

(4) Leasing policy/asset management

(4.1) The approval of the letting parameters/guidelines;

(4.2) The conclusion or termination of any and all asset management agreements, and the approval of any change
thereto.

(5) Fields of operation/contractual matters

(5.1) Initiation of any new business activity, partial or complete abandonment of any business activity conducted in the
past;

(5.2) Foundation or abolishment of any permanent business establishment and any branch office;

(5.3) Conclusion, adjustment or termination of contracts on the acquisition or the disposal of any and all commercial
trade mark rights (patents, patent applications, utility models, trade marks), secret techniques, corporate secrets, know
how or similar rights; conclusion, adjustment or termination of active or passive licence agreements;

(5.4) Conclusion, adjustment or termination of any and all affiliation agreements;

(5.5) Conclusion, adjustment or termination of any and all contracts which must be notified to the Federal Cartel
Office or to the Commission of the European Communities.

(6) Human resource management

(6.1) The conclusion, adjustment or termination of any and all employment contracts;

(6.2) The conclusion or adjustment of any and all compensation agreements with retiring employees;

(6.3) The issuance or withdrawal of any and all procurations ("Prokuren") and general commercial powers of attorney;
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(6.4) The setting-up or adjustment of general principles on any corporate pension scheme; conclusion, adjustment or
termination of any and all pension agreements with individual employees.

(7) Litigation
The initiation or settlement of proceedings before legal or arbitration courts with an annual amount in dispute of more

than one hundred thousand Euro (EUR 100,000.-) or which carry the risk of a damage to the company's reputation;
conclusion of mutual agreements in such proceedings.

(8) Miscellaneous
Business or measures which the shareholders have declared to be subject to approval.
The shareholders' meeting can by way of a simple majority of votes stipulate that further legal transactions and measures

are subject to prior consent of the majority shareholder EuroSITQ S.A.

Art. 9. Notifications. Notifications of the company will be made in the electronic Bundesanzeiger (official Gazette of
the Federal Republic of Germany) and by relevant means of publication in Luxembourg.

Art. 10. Incorporation costs. Up to an amount of two thousand five hundred Euro (2.500,00 Euro) the company will
bear the costs of incorporation (lawyer, notary, legal and bank charges) incurred by its founder or by itself with regard
to both the legal incorporation and the so called "economic refoundation".

Art. 11. Non-competition clause. The shareholders are exempted from any non-competition clause and do not owe
any compensation therefore.

Art. 12. Severability clause. Without prejudice to mandatory law, if the provisions of these articles of association are
or become partly or totally invalid or unenforceable, the validity of the other provisions shall remain unaffected. The same
shall apply if the provisions of the articles of association are found to contain a lacuna. The invalid provisions are to be
replaced by a valid provision, which most closely achieves what the shareholders would have intended. The same shall
apply if the provisions of the articles of association are found to be incomplete."

Fifth resolution

The Meeting records (i) that the description and consistency of the assets and liabilities of the Company result from
a balance sheet of the Company as of 4 January 2010, and (ii) that pursuant to a certificate of the management of the
Company dated 12 January 2010, since the date of the balance sheet, no material change in the business of the Company
and the Company's affairs has occurred which would imply that the balance sheet of the Company as of 4 January 2010
has become materially incorrect and does not give a true and fair view of the Company's situation as of the date of the
present deed.

The Meeting states that all the assets and liabilities of the Company, without limitation, remain in their entirety in the
ownership of the Company, which continues to own all its assets, and continues to be obliged by all its liabilities and
commitments.

The Meeting confirms that, as per the above-mentioned balance sheet and certificate of the management of the Com-
pany:

1. the net assets of the Company amount to seventy-two million one hundred and seventy-three thousand seven
hundred and thirty-three Euro (EUR 72,173,733.-); and

2. the issued and paid up share capital of the Company amounts to twenty-five thousand (EUR 25,000.-), represented
by twenty-five thousand (25,000) shares of one Euro (EUR 1.-) each, all of which are owned by the Shareholders.

Sixth resolution

The Meeting resolves that the place of effective management and central administration of the Company is set at 208,
Val des Bons-Malades, L-2121 Luxembourg.

Seventh resolution

The Meeting resolves to confirm the following persons, effective as of 1 January 2010, as managers of the Company
for an unlimited period of time:

- Mrs Rita-Rose Gagné, born on 25 October 1962, in Montreal, Quebec, Canada, residing at 715, rue upper Roslyn -
H3Y 1J2 Westmount, Canada;

- Mrs Jacqueline Kost, born on 26 March 1961, in Montreal, Quebec, Canada, residing at 13, rue Gaaschtbierg, L-8230
Mamer, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Mr Kuy Ly Ang, born on 16 February 1967, in Phnom Penh, Cambodia, residing at 154, rue Albert Unden, L-2652
Luxembourg.

Estimate of costs

The amount of the expenses in relation to the present deed are estimated to be approximately EUR 6,500.-.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing

parties, the present deed is worded in German, followed by an English version. At the request of the same appearing
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parties, it is stated that, in the case of any discrepancy between the English and the German text, the German version
will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.
In witness whereof We, the undersigned notary, have set our hand and seal on the date and year first mentioned

above.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties

signed together with Us, the notary, the present original deed,
Signé: E. LAMAUD et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 janvier 2010. Relation: LAC/2010/3414. Reçu soixante-quinze euros (75,-

€).
Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 mars 2010.

Référence de publication: 2010043042/436.
(100043257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

C Fly Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 81.612.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque S.A.
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010043297/13.
(100043408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

New Climate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 94.460.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque S.A.
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010043298/13.
(100043417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

New Climate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 94.460.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue de manière anticipée le 25 mars 2010.

Résolutions:
Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide les réélire

pour la période expirant à l'assemblée générale statuant sur l'exercice clôturé au 31 décembre 2013 comme suit:

Conseil d'administration
M. Salvatore DESIDERIO, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21, boulevard du Prince-Henri, L-1724

Luxembourg, Administrateur de classe A et Président
Mme Sandrine DURANTE, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21, boulevard du Prince-Henri,

L-1724 Luxembourg, Administrateur de classe A;
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M. Giorgio BIANCHI, employé privé, demeurant professionnellement 19-21, boulevard du Prince-Henri, L-1724 Lu-
xembourg, Administrateur de classe A.

Commissaire aux comptes

ComCo S.A., avec siège social au 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque, Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010043983/24.

(100044043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Amati Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 95.038.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour AMATI HOLDING S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043300/12.

(100043422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Loseti S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 114.629.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LOSETI S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043301/12.

(100043423) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

MHI Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 76.792.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the 26 th day of the month of March.

Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette,

appeared:

Mrs Cindy REINERS, Senior Trust Officer, residing professionally in L-2449 Luxembourg, 11, Boulevard Royal (the
"Proxy holder"),

acting as a special proxy of HANNOVER HOLDING ApS

organized under the laws of The Denmark, having its statutory office in The Denmark at Rodovrevej 254, 2610 Rodovre
(Denmark) (the "Principal"),

by virtue of a proxy under private seal, which, after having been signed ne varietur by the appearing party and the
undersigned notary, will be registered with this minute.

The Proxy holder declared the following and requested the notary to act:

I. MHI Investment S.A. (the "Company"), having its registered office in L-2449 Luxembourg, 11, Boulevard Royal,
registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg, section B number 76792, has been incorpo-
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rated by deed of notary Frank BADEN, notary residing in Luxembourg, on 29 June 2000, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations on 17 August 2000, number 588.

II. The Principal is the owner of one one hundred fifty thousand (150.000) registered shares with a par value of ten
Euro (€ 10.-) each representing the entire outstanding share capital of the Company.

III. The Principal declares that he has full knowledge of the financial standing and position of the Company.

IV. The Principal as the sole shareholder makes an explicit declaration to proceed with the dissolution of the Company.

V. The Principal declares that all the liabilities of the Company have been paid and that he has received or will receive
all assets of the Company and the Principal acknowledges that he will assume all outstanding liabilities (if any) of the
Company after its dissolution, and the Principal declares that consequently the liquidation of the Company is completed.

VI. The Company authorises the Principal and any authorised officers of the Principal to sign such other documents
and deeds that may be required to dissolve the Company.

VII. The Principal gives discharge to all directors and the statutory auditor of the Company in respect of their mandate
up to this date.

VIII. The shares of the Company shall be cancelled.

IX. The corporate books and accounts of the Company will be kept for a period of five years at the former registered
office of the Company at L-2449 Luxembourg, 11, Boulevard Royal.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

After the document had been read, the aforementioned Proxy holder signed the present original deed with me, the
undersigned notary.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on the request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Suit la traduction du texte qui précède

L'an deux mille dix, le vingt-six mars.

Par devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

a comparu:

Madame Cindy REINERS, Senior Trust Officer, demeurant professionnellement L-2449 Luxembourg, 11, Boulevard
Royal (le "Mandataire"),

agissant en sa qualité de mandataire spécial de HANNOVER HOLDING ApS, société de droit danois et ayant son
siège social à Rodovrevej 254, 2610 Rodovre, Danemark (le "Mandant");

en vertu d'une procuration sous seing privé, laquelle, après avoir été signée ne varietur par la partie comparante et le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.

Le Mandataire a déclaré et a requis le notaire d'acter:

I. Que MHI Investment S.A. ("la Société"), ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 11, Boulevard Royal, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, Section B sous le numéro 76.792, a été constituée suivant acte
notarié de Maître Frank BADEN, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 29 juin 2000, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations le 17 août 2000, numéro 588.

II. Que le Mandant est le propriétaire de cent cinquante mille (150.000) actions nominatives d'une valeur nominale de
dix Euros (€ 10) chacune, représentant l'entièreté du capital émis de la Société.

III. Que le Mandant déclare avoir parfaite connaissance de la situation financière et de l'état financier de la susdite
Société.

IV. Que le Mandant en tant qu'actionnaire unique, déclare expressément procéder à la dissolution de la Société.

V. Que le Mandant déclare que le passif de la Société a été apuré et qu'il a reçu ou recevra tous les actifs de la Société
et reconnaît qu'il sera tenu des obligations (le cas échéant) de la Société après sa dissolution et le Mandant déclare en
conséquence que la liquidation de la Société doit être clôturée.

VI. Que la Société autorise le Mandant, ainsi que les délégués du Mandant dûment autorisés, à signer les documents
et actes pouvant être requis pour dissoudre la Société.

VII. Que décharge pleine et entière est accordée par le Mandant aux administrateurs et au commissaire aux comptes
de la Société pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

VIII. Qu'il sera procédé à l'annulation des actions de la Société.

IX. Que les livres et comptes de la Société seront conservés pendant cinq ans à son ancien siège social à L-2449
Luxembourg, 11, Boulevard Royal.

Dont acte, passé à Esch-sur-AIzette, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le Mandataire prémentionné a signé ensemble avec le notaire instrumentant le présent acte.
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A la demande du comparant, le notaire, qui parle et comprend l'anglais, a établi le présent acte en anglais et sur décision
du comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Signé: C. Reiners, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29 mars 2010. Relation: EAC/2010/3694. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): A.Santioni.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 30 mars 2010. Blanche MOUTRIER.

Référence de publication: 2010045424/84.

(100046547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2010.

Vega, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 21.175.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour VEGA
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043302/12.

(100043425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Roussillon Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 32.724.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ROUSSILLON HOLDING S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043303/12.

(100043427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Realease Group, Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 66, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 52.601.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 Mars 2010.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010043304/13.

(100043623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.
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Arsenal S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de Patri-
moine Familial.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 139.165.

Extrait des résolutions du conseil d'administration prises le 18 mars 2010

Le conseil d'administration a acté la démission par Monsieur Claude SCHMITZ, ayant pour adresse professionnelle
L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, de son mandat d'administrateur de ARSENAL S.A., société de gestion
de patrimoine familial et sa cessation de fonction à la date du 18 mars 2010.

Monsieur Marc THILL, réviseur d'entreprises, ayant pour adresse professionnelle L-1653 Luxembourg, 2, avenue
Charles de Gaulle, a été coopté administrateur de la société avec effet au 18 mars 2010 jusqu'à l'assemblée générale qui
se tiendra en 2010 pour statuer sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2009 et procéder à son élection définitive.

Luxembourg, le 25 mars 2010.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010043430/17.

(100043506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Taurus Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 130.202.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Taurus Holdings S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043305/12.

(100043430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Southfield S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.464.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Southfield S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043306/12.

(100043432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Polish Capital Investments IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 121.019.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010043307/9.

(100043264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.
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SASOF Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 152.085.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the ninth day of March,

before Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

there appeared

Sciens Aviation Special Opportunities International Master Fund Limited, a corporation organized under the laws of
the Cayman Islands, having its registered office at Walker House, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands; regis-
tered with the Registrar of Companies of the Cayman Islands under number WK-232102

duly represented by Mr Frank Stolz-Page, private employee, with professional address at L-1212 Luxembourg, 17, rue
des Bains,

by virtue of a proxy under private seal given in Luxembourg, on March, 9 2010.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here-above, requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
"SASOF Luxembourg S.à r.l." (hereafter the Company), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in particular
by the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present
articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand-Duchy of Luxembourg.

It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case
may be, the board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in
the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the shareholders adopted in the manner required for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand-Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the manager(s) and that these developments
or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communi-
cation between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the
complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg in-
corporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such participations.
The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock,
shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and
more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may
participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further make
direct or indirect real estate investments and invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies or persons and the Company may also give guarantees and pledge, transfer,
encumber or otherwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and
undertakings and/or obligations and undertakings of any other company or person, and, generally, for its own benefit and/
or the benefit of any other company or person, in each case to the extent those activities are not considered as regulated
activities of the financial sector.
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3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favour or relate
to its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the shareholders of the Company adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

4.3 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is set at twenty thousand United States Dollars (USD 20,000) represented by
one thousand (1,000) shares in registered form without designation of a nominal value, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
shareholders, adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is recognized per share. Joint
co-owners must appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders.

The transfer of shares (inter vivos) to non- shareholders is subject to the prior approval of the general meeting of
shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by the shareholders which sets the term of their
office. If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers. The managers need not to be
shareholders.

7.2. The members of the board might be split into two categories, respectively denominated "Category A Managers"
and "Category B Managers".

7.3. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the shareholders fall within the compe-
tence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers, which
shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company or in accordance
with article 10.1 and 10.2 of the Articles.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so require or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers, in original, by telegram, telex, facsimile or e-mail, shall
be given to all managers at least 24 (twenty-four) hours in advance of the date set for such meeting, except in case of
emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of
the board of managers.

43766



9.3. No such convening notice is required if all members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company. Separate written notice shall not be required for
meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of
managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, whether in original, by
telefax, e-mail, telegram or telex, another manager as his proxy. A manager may also appoint another manager as his
proxy by phone, such appointment to be confirmed in writing subsequently.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented
and, to the extent Category A Managers and Category B Managers were appointed, at least one Category A Manager
and one Category B Manager must be present or represented. Resolutions of the board of managers are validly taken by
a majority of the votes cast and, if the board of managers is composed of Category A Managers and Category B Managers
such resolutions must be approved by at least one Category A Manager and one Category B Manager. The resolutions
of the board of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, and hear and
speak to, each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at
such meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

Art. 10. Representation.

10.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the signature of the single manager, or, in
case the Company is managed by a board of managers, by the joint signatures of any two managers of the Company.

10.2 If the general meeting of shareholders decided to create two categories of managers (Category A Managers and
Category B Managers), the Company will only be bound by the joint signature of any Category A Manager together with
any Category B Manager.

10.3 The Company shall furthermore be bound towards third parties by the joint or single signature of any person to
whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2 of these Articles and within the
limits of such power.

Art. 11. Liability of the managers.

11.1 The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly
made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as
the applicable provisions of the Law.

11.2 To the extent permissible under Luxembourg law, the managers and other officers of the Company, as well as
those persons to whom signatory powers have been validly delegated in accordance with article 8.2 of these Articles,
shall be indemnified out of the assets of the Company against all costs, charges, losses, damages and expenses incurred
or sustained by them in connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by
reason of being or having been managers, officers or delegatees of the Company, by reason of any transaction carried
out by the Company, any contract entered into or any action performed, concurred in, or omitted, in connection with
the execution of their duties save for liabilities and expenses arising from their gross negligence or willful default, in each
case without prejudice to any other rights to which such persons may be entitled.

11.3 To the extent permissible under Luxembourg law and except as provided for in article 59 paragraph 2 of the Law,
a manager shall not be responsible for the acts, neglects or defaults of the other managers, or for any loss or damage
caused by an error of judgment or oversight on their part, or for any other loss, damage or misfortune whatsoever which
shall occur in the performance of their duties, except if the same results from or through his gross negligence or willful
default.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and Voting rights.

12.1. Without prejudice to articles 12.2 and 12.4 of these Articles, resolutions of the shareholders shall be adopted
at general meetings.

12.2. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular
resolution. The shareholders shall be consulted in writing in accordance with article 13.2 of these Articles and shall cast
their vote by signing the circular resolution. The signatures of the shareholders may appear on a single document or on
multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

12.3. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding. Each share is entitled to one vote.
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12.4. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The
decisions of the single shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

Art. 13. Notices, Quorum, Majority and Voting proceedings.
13.1. The shareholders may be convened or consulted by any manager of the Company. The single manager, or as the

case may be, the board of managers must convene or consult the shareholders following the request of shareholders
representing more than one-half of the share capital of the Company.

13.2. The shareholders shall be convened or consulted in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile
or e-mail.

13.3. Written notice of any meeting of the shareholders shall be given to all shareholders at least 8 (eight) days in
advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting.

13.4. Meetings of the shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meetings.

13.5. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the
Company, and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may
be held without prior notice.

13.6. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a shareholder) as his proxy in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

13.7. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than one-
half of the share capital of the Company. If this figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the
shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

13.8. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority (in number) of the shareholders owning at least three quarters of the share capital of the Company. However,
in no case may the majority oblige any of the shareholders to increase his participation in the Company.

13.9. The shareholders can only change the nationality of the Company by unanimous vote.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year And Annual general meeting.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

of December of such year.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board

of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's
commitments and the debts of the managers, auditor(s) (if any) and shareholders of the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
14.4. If there are more than twenty-five shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held at

the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified
in the convening notice, on the third Monday of June of each year at 10.00 a.m. and if such day is not a business day for
banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

14.5. If there are not more than twenty-five shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held
at such place and time as may be specified in the convening notice of the meeting which shall take place within the time
limit set forth by the Law.

Art. 15. Statutory/External auditor.
15.1 If there are more than twenty-five shareholders, the operations of the Company shall be supervised by one or

several statutory auditor(s) (commissaire(s)).
15.2 To the extent required by Law, the operations of the Company shall be supervised by one or several external

auditors (réviseurs d'entreprises).
15.3 The statutory/external auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.
15.4 The statutory/external auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholders of the Company which

will determine their number, their remuneration and the term of their office.

Art. 16. Allocation of Profits.
16.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law.

This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of
the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 of these Articles.

16.2 The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.
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16.3 Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share
premium) are available for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the shareholders of the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened; and

(v) should, after the close of the financial year, the amount available for distribution appear to be less than the amount
distributed as an interim dividend, the relevant shareholders shall be required to refund the shortfall to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholders or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

17.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholders in proportion to the shares held by each shareholder in the Company.

VII. General provision

Reference is made to the provisions of the Law and to any agreement which may be entered into among the share-
holders from time to time (if any) for all matters for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2010.

Subscription - Payment

Thereupon, Sciens Aviation Special Opportunities International Master Fund Limited, prenamed and represented as
stated above, declares to subscribe the one thousand (1,000) shares in registered form, without designation of a nominal
value, and to fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to twenty thousand United States Dollars
(USD 20,000).

The amount of twenty thousand United States Dollars (USD 20,000) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for for a term which will expire after the annual
general meeting to be held in 2015:

- Mr William Davis Hoffman, businessman, born on 25 September 1961 in New York, U.S.A., residing professionally
at Apollo Aviation Management Limited, Hambleden House, 19-26 Lower Pembroke Street, Dublin 2, Ireland,

- Mr Gerard Joseph Butler, businessman, born on 15 April 1973 in Dublin, Ireland, residing professionally at Apollo
Aviation Management Limited, Hambleden House, 19-26 Lower Pembroke Street, Dublin 2, Ireland,

- Mr Carlo Schneider, business consultant, born on 8 June 1967, in Ettelbruck (Luxembourg), residing at 16, rue des
Primevères, L-2351 Luxembourg.

2. The registered office of the Company is set at 4, rue Dicks, L-1417 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences
between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed is drawn up in Luxembourg, at the office of the undersigned notary, on the day named
at the beginning of this document.
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The document having been read to the proxyholder of the appearing party who signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le neuf mars,

par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu

Sciens Aviation Special Opportunities International Master Fund Limited, une société de droit des Iles Caïman, ayant
son siège social à Walker House, George Town, Grand Cayman, Iles Caïman, enregistrée au registre des société des Iles
Caïman sous le numéro WK-232101;

dûment représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, employé privé, avec adresse professionnelle à L-1212 Luxem-
bourg, 17, rue des Bains,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 9 mars 2010,

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination "SASOF Luxembourg
S.à r.l." (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales telle que modifiée (ci-après la Loi), ainsi que par les présent statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.

Il peut être transféré dans les limites de la commune par décision du gérant unique, ou le cas échéant, par le conseil
de gérance. Le siège social peut également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une
résolution des associés adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
de la Société estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents
déterminés à la discrétion du(des) gérant(s), et que ces évènements seraient de nature à compromettre l'activité normale
de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provi-
soires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera
une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces parti-
cipations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous
titres, actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments
de dette, et, en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra
participer à la création, le développement, la gestion et le contrôle de toutes sociétés ou entreprises. Elle pourra en outre
effectuer directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l'acquisition et gérer un porte-
feuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres
titres représentatifs d'emprunts et/ou de participation. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation,
ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs de participation, à ses filiales, sociétés affiliées
et/ou à toutes autres sociétés ou personnes et la Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever
de charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses
propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toutes autres sociétés ou personnes et, de
manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres sociétés ou personnes, dans chaque cas, pour autant que
ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou
indirectement ou se rapportent à son objet.
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Art. 4. Durée.

4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2 La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés de la Société adoptée selon les
modalités requises pour la modification des Statuts.

4.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital social - Parts sociales

Art. 5 Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à vingt mille dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 20,000) représenté par
mille (1.000) parts sociales sous forme nominative, sans désignation de valeur nominale, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion
directe avec le nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

La cession de parts sociales (inter vivos) à des non associés est soumise à l'accord préalable de l'assemblée générale
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Une cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec l'article 1690 du code civil.

Pour toutes les autres questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut
être consulté par chaque associé qui le désire.

6.5. La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par les associés, qui fixeront la durée de leur mandat. Si
plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n'est (ne sont) pas nécessairement
associé(s).

7.2 Les membres du conseil de gérance peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés respectivement
"Gérants de catégorie A" et "Gérants de catégorie B".

7.3 Les gérants sont révocables à n'importe quel moment ad nutum (sans justifier d'une raison) par une résolution des
associés.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux associés seront de la com-
pétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus d'un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant, ou s'il y a plus d'un gérant, par le conseil de gérance de la Société ou conformément à
l'article 10.1 et à l'article 10.2 des Statuts.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un gérant
au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite, par lettre, télégramme, telex, facsimile ou courrier élec-
tronique, de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre) heures avant la date prévue pour la réunion,
sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera mentionnée dans la convocation de la réunion du conseil
de gérance.

9.3. Cette convocation écrite n'est pas nécessaire si tous les membres du conseil de gérance de la Société sont présents
ou représentés à la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir parfaite connaissance de l'ordre du jour
de la réunion. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord écrit de chaque membre du conseil de
gérance de la Société soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique. Des convocations
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écrites séparées ne seront pas exigées pour des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un calendrier
préalablement adopté par résolution du conseil de gérance de la Société.

9.4. Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance en nommant par écrit, soit en original ou par
téléfax, courrier électronique, télégramme ou télex, un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut également
nommer un autre gérant comme son mandataire par téléphone, mais cette nomination devra ensuite être confirmée par
écrit.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants de catégorie B ont été nommés, au moins un Gérant de
catégorie A et un Gérant de catégorie B est présent ou représenté. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises
valablement qu'à la majorité des voix exprimées et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants de catégorie B ont été
nommés, ces résolutions ont été approuvées par au moins un Gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B. Les
résolutions du conseil de gérance seront consignées dans des procès-verbaux signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'identifier, s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en
personne à la réunion.

9.7. Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valable et engageront la Société comme si elles
avaient été adoptées à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent
être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par
télégramme, telex, facsimile ou courrier électronique.

Art. 10. Représentation.

10.1 La Société sera engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature du gérant unique, ou si la Société
est gérée par un conseil de gérance, par les signatures conjointes de deux gérants de la Société.

10.2. Dans l'éventualité où deux catégories de gérants sont créées (Gérant de catégorie A et Gérant de catégorie B),
la Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie
B.

10.2 La Société sera en outre engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou unique de toute personne à qui
ce pouvoir de signature a été valablement délégué conformément à l'article 8.2 des Statuts et dans les limites de ce
pouvoir.

Art. 11. Responsabilité des gérants.

11.1 Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

11.2 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les gérants et autres fondés de pouvoir de la Société, ainsi
que toutes les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2 des
présents Statuts seront indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dom-
mages et dépenses encourus ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures
auxquels ils peuvent être partie en raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou délégués de la
Société, en raison de toute transaction effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie, ou omise ou
dans laquelle ils ont participé, en relation avec l'exécution de leurs obligations, à l'exception des dommages et dépenses
dues à leur faute lourde ou manquement dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ces
personnes peuvent jouir.

11.3 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, et sauf dans les cas prévus à l'article 59 paragraphe 2 de la
Loi, un gérant ne sera pas responsable des actes, négligences ou manquements des autres gérants, ou pour toute perte
ou tout dommage causés par une erreur de jugement ou inadvertance de leur part, ou pour toute autre perte, dommage
ou préjudice quelle qu'il soit qui surviendrait lors de l'exécution de son mandat, sauf si cela résulte de, ou est causé par,
une faute lourde ou manquement dolosif lui incombant.

IV. Assemblées générales des associés

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.

12.1. Sans préjudice des articles 12.2 et 12.4 des présents Statuts, les résolutions des associés sont adoptées en
assemblées générales.

12.2. Si le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par
résolution circulaire. Les associés seront consultés par écrit conformément à l'article 13.2 des présents Statuts et expri-
meront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés peuvent être apposées sur un document
unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par télégramme, télex, facsimile ou
courrier électronique.
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12.3 Chaque associé a des droits de vote proportionnellement au nombre de parts détenues par celui-ci. Chaque part
sociale donne droit à un vote.

12.4 L'associé unique assume tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'assemblée générale des associés. Les décisions
de l'associé unique sont consignées en procès-verbaux ou rédigées par écrit.

Art. 13. Convocations, Quorum, Majorité et Procédure de vote.

13.1 Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant de la Société. Le gérant unique, ou le cas
échéant, le conseil de gérance doit convoquer ou consulter les associés à la demande des associés représentant plus de
la moitié du capital social de la Société.

13.2 Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

13.3 Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins 8 (huit) jours
avant la date fixée de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la
convocation de ladite assemblée.

13.4 Les assemblées des associés de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations res-
pectives des assemblées.

13.5 Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l'assemblée des associée et se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans
convocation préalable.

13.6 Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés de la Société en désignant une autre
personne comme mandataire (associé ou non) par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

13.7 Les décisions collectives ne sont valablement prises que dans la mesure où elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première assemblée ou première consultation
écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions seront
adoptées à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

13.8 Cependant, les résolutions pour modifier les Statuts ou pour dissoudre et liquider la Société ne peuvent être
adoptées que par la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
Cependant, en aucun cas la majorité peut obliger un des associés à augmenter sa participation dans la Société.

13.9 Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par vote unanime.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Année fiscale et Assemblée générale annuelle.

14.1 L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un
décembre de la même année.

14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance
dresse le bilan et le compte de pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs
de la Société avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) (s'il y
en a) et des associés de la Société.

14.3 Tout associé peut prendre connaissance de ces inventaires et bilan au siège social de la Société.

14.4 Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq associés, l'assemblée générale annuelle des associés sera tenue au siège
social de la Société ou à tout autre endroit dans la commune du siège social tel que précisé dans la convocation, le
troisième lundi du mois de juin à 10h00 du matin et si ce jour n'est pas un jour ouvrable bancaire à Luxembourg, l'assemblée
générale annuelle se tiendra le jour ouvrable suivant.

14.5 Si le nombre d'associés ne dépasse pas vingt-cinq associés, l'assemblée générale des associés se tiendra au lieu et
heure indiqués dans la convocation respective de l'assemblée.

Art. 15. Commissaire / Réviseur d'entreprise.

15.1 Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq associés, les opérations de la Société seront supervisées par un ou
plusieurs commissaires.

15.2 Dans la mesure requise par la Loi, les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs
d'entreprises.

15.3 Le(s) commissaire(s) / réviseur(s) d'entreprises sera (seront) élu(s) pour une durée maximum de 6 ans et sera
(seront) rééligibles.

15.4 Le(s) commissaire(s) / réviseur(s) d'entreprises sera (seront) nommé(s) par l'assemblée générale des associés de
la Société qui déterminera leur nombre, rémunération et la durée de leur mandat.
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Art. 16. Affectation des bénéfices.

16.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette
affectation cessera d'être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pour cent (10 %) du capital social de la Société
tel qu'il est fixé ou tel qu'augmenté ou réduit selon l'article 5 des Statuts.

16.2 L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde des bénéfices nets an-
nuels. Elle pourra en particulier allouer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

16.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime
d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder
le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les
réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par les associés de la Société; et

(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés;

(v) si, après la clôture de l'exercice social, le montant disponible à la distribution apparaît inférieur au montant distribué
en tant que dividende intérimaire, les associés seront tenus de reverser la différence à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être associés, nommés par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui dé-
terminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des associés,
les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la
Société.

17.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux Associés proportionnellement au nombre d'actions détenues par chaque associé dans la Société.

VII. Dispositions générales

Il est fait référence aux dispositions de la Loi et à tout contrat qui peut être conclu entre les associés de temps à autre
(le cas échéant) pour tous les points qui ne font pas l'objet d'une disposition spécifique dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2010.

Souscription et Libération

Sur ces faits, Sciens Aviation Special Opportunities International Master Fund Limited, prénommée et représentée
comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire les mille (1.000) parts sociales sous forme nominative, sans désignation de
valeur nominale et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille dollars des Etats-
Unis d'Amérique (USD 20,000).

Le montant de vingt mille dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 20,000) est à la disposition de la Société, comme il
a été prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille cinq cents euros (EUR 1.500).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants pour un terme expirant après l'assemblée générale
annuelle devant être tenue en 2015:

- Monsieur William D. Hoffman, entrepreneur, né le 25 Septembre 1961 à New York (Etats-Unis d'Amérique), de-
meurant professionnellement à c/o Apollo Aviation Management Limited, Hambleden House, 19-26 Lower Pembroke
Street, Dublin 2, Irlande.

- Monsieur Gerry Butler, entrepreneur, né le 15 April 1973 à Dublin (Irlande), demeurant professionnellement à c/o
Apollo Aviation Management Limited, Hambleden House, 19-26 Lower Pembroke Street, Dubelin 2, Irelande.

- Monsieur Carlo Schneider, consultant, né le 8 juin 1967 à Ettelbruck (Luxembourg), demeurant à 16, rue des Pri-
mevères, L-2351 Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 4, rue Dicks, L-1417 Luxembourg.
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Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des du mandataire de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et
le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé ensemble avec
le notaire le présent acte.

Signé: F. STOLZ-PAGE et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 12 mars 2010. LAC / 2010 / 11094. Reçu soixante quinze euros € 75,-

Le Receveur (signé): SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 22 mars 2010. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2010043591/561.

(100044068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Dilam Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 130.195.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DILAM COMPANY S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043308/12.

(100043434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Crescent Heights Luxembourg Holdings 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 127.811.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CRESCENT HEIGHTS LUXEMBOURG HOLDINGS 2 S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043309/12.

(100043446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

International Share & Consulting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 47.239.

AUSZUG

In seiner Sitzung der ausserordentliche Generalversammlung vom 25. März 2010, wurden folgende Beschlüsse eins-
timmig genommen:

Den Rücktritt von Frau Edith REUTER als Verwaltungsratsmitglied.

Als neue Verwaltungsratsmitglieder werden ernannt bis zur Generalversammlung, die im Jahre 2014 statt finden wird:

Herr Ike OBIAMIWE, geboren am 14.08.1962 in London (United Kingdom), wohnhaft in 172597 Dubai, APT 903,
Boulevard Burj Khalifa, Central Tower (Vereinigte Arabische Emirate);

Frau Juliette NDENGE-CHE, geboren am 16.10.1958 in Nso-Bui (Cameroun), wohnhaft in 1111 Bifunde (Cameroun),
Bota Road, 257;

Herr Ahmed Abdulla ALMARZOUQI, geboren am 28.08.1955, in Abu Dahbi, (Vereinigte Arabische Emirate), wohnhaft
in Dubai, Al Wadha Building 402, 172597 (Vereinigte Arabische Emirate);
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Herr Victor FEYDER, geboren am 29.03.1946 in Luxemburg, wohnhaft in L-6685 Mertert, 14, rue du Port.

Luxemburg, den 25. März 2010.
Für INTERNATIONAL SHARE & CONSULTING S.A.

Référence de publication: 2010043798/21.

(100044046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Polish Capital Investments IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 121.019.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010043310/9.

(100043263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Morgan Stanley Semaine S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 117.788.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Morgan Stanley Semaine S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010043311/12.

(100043450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2010.

Jardine Matheson International Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 26.421,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 143.924.

Suite aux résolutions de l'associé unique en date du 10 février 2010 de la société Jardine Matheson International
Luxembourg S.à r.l. les décisions suivantes ont été prises:

- Révocation du Gérant B suivant en date du 24 janvier 2010:

Monsieur Charles Harry Wilken, né le 13 septembre 1948 à Elgin, Royaume-Uni, ayant demeuré à Jardine House,
33-35 Reid Street, Hamilton HM EX, Bermudes, en qualité de Gérant B de la Société

- Nomination de la Gérante B suivante en date du 10 février 2010 pour une durée indéterminée:

Madame Dianne Edmunds, née le 11 juillet 1949 à Whitley Bay, Royaume-Uni, demeurant à Jardine House, 33-35 Reid
Street, Hamilton HM EX, Bermudes, en qualité de Gérante B de la Société.

Résultant des décisions susmentionnées, le conseil de gérance de la société est comme suit:

- Martinus C.J.Weijermans, Gérant A

- Patrick L.C. van Denzen, Gérant A

- Dianne Edmunds, Gérante B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jardine Matheson International Luxembourg S.à r.l.
Patrick van Denzen
Gérant A

Référence de publication: 2010044015/24.

(100044127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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